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INTRODUCTION

1. La legislation concernant 1'environnement est un instrument important de gestion

dans le domaine de la planification de 1'environnement et de la maltrise du developpement

Pour aider les Etats mem ores de la region a elaborer une legislation' national e en ; matiere

d?environnement, le projet (PP/1002-79-01(2000) e, ete lance conjointement en septembre .

"/79 par la Commission cconomique pour 1 TAfrique (CEA)T chargee de son-execution, et le

Programme des Nations Unies pour 1' environnement (PNUE).

2a Les principally objectifs du projet sur 1'elaboration d'une legislation visant a

proteger 1Tenvironnement dans les Etats membres de la CEA peuvent etre resumes'comme suit

a) Etudier et analyser la legislation existante en matiere d'environnement dans la

fins de protection et de revalorisation de 1'environnement;

"b) Definir les grandee lignes de 1'elaboration d'une legislation pour la protection

de 1'environnement qui soit adaptee aux caracteristiques specifiques de 1'environnement

dans la region;' " "

c) Inforaier les legislateurs et les juristes des problemes propres a 1'environnement

afin d!assurer la promotion et la mise en oeuvre des legislations existantes et d'elaborer

^ nouvelles dispositions legislatives;

d) Renforcer les organes nationaux charges de la protection de 1'environnement en

vue de faciliter 1'elaboration et l'application des legislations et reglementations

existantes dans le domaine de 1'environnement.

3- R)ur atteindre les objectifs enumeres ci-dessusf on a eu recours a l'assistance

technique pour une mission d!etude dans 15 pays africains donnes suivie d'un seminaire

de juristeso Ces juristes ont ainsi pu se faiiiiliariser avec les problemes de 1'environ—

nement grace a un echange d'idees et d'informations pertinentes, qui leur a permis de

faire des recommandations pour tous les sectstirs de 1'environnement ou des mesures s!imposent

et do fixer les grandes lignes d'une legislation en matiere d!environnement•

II* APPORTS : EXECUTION DU PROJET '""' ' ■

4« Dems cette etude de la legislation relative a la protection de 1'environnement■dans

les quince pays africains retenus, on a adopte la methode du questionnaire* Le question

naire utilise etait une version modifiee du questionnaire utilise pour un projet similaire

dans la region de la CESAP (Asie et Pacifique) en 1977* Les modifications portaient

essentiellement sur des questions relatives a.-la legislation regissant des .sect.eurs . ■.

particuliers de 1'environnement afin de souligner leur importance dans le contexte africain,

Le questionnaire a ete envoye aux pays "bien avant les missions des consultants*
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5« Quatre juristes ont effectue, chacun a, titre de consultant, une etude de six semaines

dans l!un des groupes de pays africains suivants, entre decembre 1979 et fevrier 198O.

a) Ethiopie, Gambie, Ghana, Ouganda;

b) Burundi, CSte d'lvo-ire. Senegal et Zaire; ' '■

c) Botswana, Mozambique, Swaziland, Zambie;

d) Egypte. Maroc. Tunisie

Les consultants sont restes de 10 a 14 jours dans chacun des deux pays soulignes dans

un groupe pour une etude approfondie, puis ont effectue de brefs stfjoure de deux a trois

jours dans les autres pays du groupe, pour rassembler les differents elements du question

naire rempli.

^i A l!issue de ces missions, une reunion d'un groupe de travail drexperts s'esf tehue

au siege de la CEA a laquelle ont participe les consultants et des representants des organismeE

des Nations Unies (PAO, OMS; le BIUE et 1'UNESCO s'etant excuses) du 3 au 7 mars 198O.

Les projets de rapports de mission des consultants ont ete discutes; et le groupe a

recommonde qu'un rapport de mission detaille soit soumis par chaque consultant en deux

parties : la premiere partie sous forme d'etude s'appuyant sur les reponses au questionnaire

fournies par tous les pays figurant dans un groupe, et la seconde partie sous forme de

rapport exnaustif sur les deux pays "Studies par chaque consultant, jj Lors de la reunion,

on a egalement pris des dispositions pour la tenue du Seminaire sur la legislation relative

a la protection de 1'environnement. Ees specialistes ont ete choisis pour diriger les

discussions sur les sujets specifiques suivants en matiere de legisla,tion environnementale :

zones maritimeS et cotieres; faune et flore sauvages; ressources naturelles biologiquesj

exploitation des mineraux| pollution; education en matiere d'environnementj etablissements

in'Sj heritage culturel et utilisation des sols.

III. RESULTATS : RAPPORTS PAR PAYS

7, La presente etude a ete realisee par le secretariat de la CEA a partir des reponses

au questionnaire et des rapports de mission detailles de chaque consultant' sur l'a legislation

environnementale dans neuf pays 2/ pour servir de document de base au Seminaire sur la

legislation relative a la protection de 1'environnement. Lorsque les rapports des consultants

i/ Les rapports par pays et les questionnaires remplis sont disponibles au secretariat

de la CEA. . ■-■

2/ Ces pays sont : le Botswana, 1'Ethiopie, le Ghana, le Maroc, le Mozambique, l'Ouganda,

le Senegal, le Svjaailand et la Zambie. Aucune reponse au questionnaire et aucun rapport

de consultants n'ont ete regus pour les pays suivants : Burundi, Cote d'lvoire, Egypte,

Gambie, Tunisie et Zaire.
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nfetaient pas disponibles, on a utilise 1'information contenue dans le questionnaire rempli

et envoye directement au secretariat de la CEA p&r le pays, comme c'est le cas pour le

Maroc et le Senegal* L1analyse rlos resultats en ce rii concerne les divers secteurs de

la legislation de 11environnement suit etroitement le plan adopt6 dans la table des matieres,

8* II convient de noter que, bien que les pays africains rctenus aient ete ranges en

quatre groupes ad hoc pour les missions d!etude, il existe une grajide diversite de systemes

poiitiques, d^eritage culturel, de conditions economiques et de situation geographique

entre tous les pays africains. C'est dans ce cadre varie qu'on a essaye d'analyser la

situation environnementale d'un echantillon pris dans le continent. Ainsi, la majorite

des pays africains ont obtenu leur independence politique des puissances coloniales anglaise

et francaise il y a environ deux decencies, alors cue le Mozambique ne s'est libere de

la domination portugaise qu'en juin 1975* Ee meme, la structure de "base de-la legislation

relative a I1 environnement dans les differents pays sernble etre un reflet'des systemes

poiitiques passes. En outre, la nature de I'induetrie dominante dans le pays, 1'heritage

socxo—culturel en ce qui concerne le regime foncier et la situation geographique (pays

*co*tiers/sans littoral), determinent egalement Ice priorites en matiere de legislation

environnementale dans un pays dome* Enfin, on doit faire remarquer que la dimension

statistique de 1'echantillon (nomtire de pays etudie's : neuf sur cinquante) peut s!averer

insuffisante pour permettre une comparaison valatle des situations actuelles, bien que

I1echantillon soit representatif de la region, si bien que 1*©valuation des resultats et

les recommandations qui en decoulent ont ete fait;es avec une. certaine prudence.

Cadre constitutionnel et institutional

9« En general, les constitutions actuellement en vigueur dans la plupart des pays africains

ne conti©nnent aucune disposition concornant la protection de 1'environnement a. 1'exception

du Ghana, ou la nouvelle constitution promulguee en 197° pour la Troisieme Republique

contxent une declaration sur une politique nationale de 1'environnement dans son article

9(l)(e) afin de permettre au gouvernement d*adopter des mesures legislatives adequates

pour la revalorisation de 1'environnementn La Zambie est a mi-chemin entre le Ghana ou

existe une disposition expresse.et le reste des pays africains, en ce sens que sa consti

tution donne des pouvoirs implicitos au gouvernement pour assurer une utilisation rationnelle

des ressources de 1'environnement et formalerdes poiitiques dans ce domaine* La Zambie

donne egalement des pouvoirs limitgs dux autoritec locales pour legifsrer dans le domaine

de la protection de 1!environnement ou pour adopter des plans municipaux visant a combattre

la pollution dans le cadre de la .legislation centrale«. II faut cspcrer qu'a mesure que

les pays africains changeront leurs constitutions, soit a la suite de coups d'Etat militaires

(Ethiopie, Ghana, Ouganda), soit pour d'autres raieons (llo:-.;arnbique, Sua^iland) f des dispo

sitions relatives a la gestion de 1' environnement seront incorporces dans .'les. nouveiles

constitutions comme dans le cas du Ghana.*
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10. Deux sortes cle situations existent en ce cmi ooncerne la fonmlation et 1'institution
de politiques national es concornant 1' environnement. Lo Ltaroc a cr<>e en octobre 1977 "
son Ministere de 1-'habitat at de 1'administration des terres ainsi qu'un Comite national
de 1'environment charge des questions environ-ementales. Ce ministere a des pouvoirs
executifs et il coordonne les activitcs eectoriellos en matiere d'environnement avec
d autres mmisteres mentionnes ci-uessous. Ce ministere et le Comite national ont des

representants aux instances regionales, provinciales et locales qui s'occupent des questions

environnementales, en consultation avec 1'instance centrale.' Une situation similaire

existe.au Senegal ou un ministere de 1'urbanisme, de 1'habitat et de 1'environnement a
ete cr*e* par le Eecret N^ 75-724 du 30 juin 1975 (abroge et remplace par le Decret N° 79.417
du 12 mai 1979; ainsi qu'un- Conseil national de l'urfcanisrae et de 1'environnement ayant

■.a sa.tete le President de la Republicfue-

■:.11.--.L:autre situation, -que 1'on rencontre plus coruraunenent en Afrique, est celle ou les

problemes lies a 1'environnement sont traites secteur par secteur dans les differents

rainisteres tele que ceux de la saute, du commerce at de 1"Industrie, de 1'agriculture,

des forets, des ressources naturelles, des terres, de 1"amenagement du territoire, etc.,

sans qu'il y ait un.ministere central de coordination. II peut 7 avoir Un Comite ad hoc

de coordination interministeriel, dote uniquement de pouvoirs consultatifs. On a constate

que dans cette situation, c'est le Ministere des collectivitee locales au Botswana, en

Ouganda et au Swaziland, ou le Minister© de 1'arrenagement du territoire en Zambie, en

cooperation avec les conseils municipaux ou de quartiers', qui assument■la responsabilite

de la coordination des politiques environnementales au sein du gouvernement. En Ethiopie,

le Ministere de 1'amenagement du territoire cree en 1977 est 1'organe national central

de coordination des questions de 1lenvironnement tant localement, .qu'avec le FNUE. En

outre, l'Ouganda planific actuellement la creation d'un Conseil national de 1'environnement

qui aura probablement un role consultatif. A mesure que l'interet pour les problemes de

1!environnement croft, les gouvernements africains pronnent conscience de la necessite

de creer des organismes officiels nationaux pour s'occuper de ces questions,

12, La plupart. des gouvernements africains- exacutent actuellement leur troisieme ou leur

quatrieme plan quinquennal de developpement econonique dopuis 1findependence et il apparait

::que ces plans en cours d1 execution ..comportent des politiqu.es en matiere d1 environnement

a:l!exception d'un ou deux pays (Botswana et Ouganda). L'Ethiopie et le Mozambique

prevoient egalement des politiqiies en matiere d1environnement dans leur plan annuel ou

"biennal de developpement. Ces memes pays incluent des dispositions similaires visant a

tenir compte des considerations ecologiqaes dans les contrats ou les accords passes avec

les investisseurs etrangers,mais aucune disposition juridique n1impose de proceder a des

evaluations de routine des consequences des activites de developpement pour 1 *environnement•

Mecanisme legislatif et role de la loi -. -. ■

13» E!apres les conclusions de 1'etude, la promulgation d'une nouvelle loi relative a la

protection de 1'environnement et la mise en application de la legislation sur ^environ

nement dans un pays africain ne risque guere de causer des troubles sociaux. DTune facon
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generale, les Africains respectent la loi et sont habitues a vivre dans une societe

regie par un systeme juridique. Meme dans les societes traditionnelles, le droit et

lee pratiques coutumiers prevalent, le citoyen moyen etant une partie du mecanisme

legislatif et executif. En Ethiopie et en Ouganda,.le droit coutumier et les regies de ' ■

conduite traditionnelles sont encore en vigueur parmi la population rurale qui est majoritairc

si bien qu'on ne voit pas quels obstacles pourraient s'opposer a la mise en application

de la legislation sur 1'environnement. En Zambie, au contraire, ou la population est

davantage concentree dans-les zones urbaines que dans les zones rurales, un certain
"affranchissement" par rapport au droit coutumier et aux regies de conduite .traditionnelles

peut entraver la mise en oeuvre de la legislation sur 1'environnement dans les_zones

urbaines surtout lorsqu'il s'agit de 1'hygiene publique et.de 1'assainissementj d/ou la

necessite d1organiser des campagnes sur le theme "Nettoyer c'est bien, ne pas salir c'est

mieux", comme il en existe dans la plupart des villes de' 1'Afrique de l'Ouest. A 1'autre

extreme, certaines populations observent une soumission et une obeissance passives duos a

des decennies de domination coloniale, une attitude quo 1'independence politique ne

modifie pas aisement. Ainsi, apres 1'independance? les pays peuvent reagir centre les lois

et reglements coloniaux en les abrogeant purement et simplement, comme 1'a fait le

Mozambique, a moins que la population ne soit encouragee a participer au processus _

legislatif, pour reviser et passer en revue les. lois, dans 1'interSt de la societe nouvel-

lement emancipee.

K. En ce qui concerne le rSle joue par les juristes au sein d'un gouvernement, le Botswana,

le Maroc et l'Ouganda demandent generalement le conseil de juristes pour regler ponctuel-

lement des problemes specifiques. Le Swaziland, la Zambie, le Ghana, I'Ethiopie et le

Senegal ont pour pratique de s'assurer les services de conseillor:. juridiques dans le

processus de prise de decision. Dans la plupart des cas, les juristes employes par le

gouvernement relevent du cabinet du Procureur general ou du ministere de la justice pour

traiter de questions juridiques, notamment do la legislation sur 1'environnement. En

majorite, les gouvernementb africains n'ont pas de jurietes specialises dans les questions

d'environnementj et il n'y a qu'en Zambie que presque tous les autres ministeres sont dotes

d'un jurist.e ayant a connaitre des probleme^ juridiques. La situation au Ghana est egalement

unique en ce que le conservateur des actes de 1'etct'civil fait office de conseiller

juridique officiel aupres du Conseil de la protection de 1'environnement ainsi que de ses

Bous-comites sectoriels. Il.ressort de 1!etude.que les jeunes juristes ne sont guere

encourages a rester pendant longtemps dans 1'administration publique car leur traitement

est bien inferieur aux remunerations que leur offre le secteur prive0 C'est ainsi qu*en

Afrique il y a tres peu de juristes dans la fonction publique et encore sont-ils des

^•eneralistes qui s'occupent de problemes juridiques de toutes sortesf d'ou la necessite ■

de leur adjoindre des juristes specialises pour rediger les lois et conseiller Xes gouver-

nements sur les incidences juridiques des problemes lies a 1'environnement. C'est pourquoi

on cherche a determiner de meilleurs moyens d'encourager les juristes et a definir les

besoins en matiere de formation dans ce domaine en vue d'accroitre le personnel juridique

mis a la disposition des gouvernements« . .
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15* £n principe, la voie normals pour regler des conflits.en matiere d'environnement,

est de recourir" aux tribunaux, mais en Afriquc la situation Be complique lorsqu'il s'agit

du droit qu'a le citoyen d'intenter une action contre des services administratifs pour

dommages causes .a 1'environnement. Tout d'abord, la pratique de la common law anglaise,

vestige de l'ere coloniale, dans des pays comme le Ghana et 1'Ouganda, ne permet guere

aux citoyens d'.intenter un proces a 1 fEtat ax motif de dommages causes, par la deterioration

de 1!environnement, puisque "la Couronne ne pent rien faire de prejudiciable". En general,

selon la common law, les tribunaux ne jugent pas les proces lies a 1Tenvironnement selon

une procedure differente des autres proces civils. Le pouvoir judicialre devrait etre

independant et impartial, mais il se trouve que dans la plupart des pays en developpement

d'Afrique, 1'Etat detient des interets substantiels dans les entreprises industrielles

et agricoles qui causent la pollution; les citoyens qui intentent une action en dommages - .

interets au motif de cette pollution n'obtiennent presque jamais du gouvernement une

assistance juridique pour engager leur action. Cependant, la constitution de la major'ite

des pays africains prevoit des dispositions juridiques permettant de reviser les decisions

administratives par I'organe le plus haut place, comme la Cour Supreme au Maroc ce qui

constitue un moyen de contrSle supplementaire sur l'Etat pour preserver les droits de

l'individu contre les domma'ges causes a 1'environnement• Btant donne que les chandes de

succes d'un citoyen en proces avec des compagnies industrielles soutenues par l'Etat sur

dee qucctior.B d* wr.viro:ir_cncnt, oont f-,iblcs, il -.p^^rticnt nu L^ouvcrrio:iont dc -,ronouvoir

1 ■ :'l-.bcr^,tion d'uiic lLgislctiou mr l'cnvironnonont efficaco et d'assuror 1c i.iisc on oeuvre

den lois pour protcgor 1 ^nvironner.ont humain*

16, Le mecanxsme legislatif prevu pour reviser la loi et recommander des moyens de

l!ameliorer est apparente dans tous les pays etudies. Une commission de revision de la

loi assure cette fonction au Swaziland, en.Zambie, au Ghana et. au Botswana, tandis que le

parti au pouvoir, le ministere de la justice, le ministre ou conseil national responsables

des questions d!environnement ftesurent cette revision.avec.de legeres variations au iyiaroc,

au Senegal, en Ethiopie et en Ouganda* Dans ces derniers pays, ainsi qu'au Mozambique,

ie parti au pouvoir et 1'assemblee nationale-jouent un role important dans la conception

de formules pour la nouvelle legislation. LTelaboration de la legislation regissant des

domaines techniques tels que 1'environnement, est faite par divers organismes professionnels

en Zambie, mais ce sont generalement les ministeres ou departements administratifs competents

qui preparent le cadre avant. que le projetsoit renvoye au redacteur juridique qui en fait

un proj;et de loi que l'ass.emblee nationale otudiera en vue de sa promulgatior*

17* Ftrur elaborer une legislation de 1'environnement il faut que'les pouvoirs publics

disposent d'une base de donnees scientifiques et technologiques sur le pays afin d'etablir

des normes de lutte contre la pollution, des regies de conservation des sols, et des regies

en matiere d1exploitation forestiere et de modes de regeneration. Ces donnees existent

mais ne sont pas encore organisees au Swaziland, au Bots\rana ct r.u Ilozanbdquc,. -lore qu'on

Zambie et au Ghana le Conseil national de la recherche scientifique fournit tous les

renseignements necessaires a 1'elaboration d»une nouvelle legislation sur 1'environnement

dans le pays.
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Legislation sur 1'environnement, secteurs a protcger

Analyse des incidences des activates sur 1'environnement

18.. -£u Ghana, en Ethic-pie et en Ouganda il existe des mecanismes adequats pour analyser

les incidences sur 1'ehvironnement des nouveaux projets de developpement meme avant

1' execution, du projet. Cette tache est facilitee par 1'existence d'organismes de normali

sation : le "National Standards Board" au Ghana ou la "Standards Institution"- en "Ethic-pie,

Bien qu'ilne so it;-pas fait mention d'un service national de normalisation en Ouganda,

les details fournis dans le questionnaire sounds par le Ministere de 1 Industrie sont

suffisants. Dans la plupart de.s cas, le Minister© de 1'Industrie renforce le bureau de

normalisation car il. est habilite a condamner les contrevenants a des amendes et des impots,

Le Senegal et la Zanibie no disposent apparemment pas d'un mecanisme coordonne, mais les

analyses sur les incidences de projets pour 1'environnement aoj^faites pour;les grands

projets tel que le projet de mise en valeur du fleuve Senegal (OWS).

19. Dans les pays en,developpement, les difficultes inherentes a 1'etablissement d'un

raecanisme d'analyse des incidences pour 1'environnement des projets de developpement

peuvent tenir.au manque de personnel qualifie dans le domaine de devaluation de l'environ-

nement. En cutre, et cette consideration a de 1'importance,'le gouvernementipeut vouloir

promouvoir dans les meilleurs. delais un dCvclopperaent 6conomiqu.c:qui doilno dec rosultats

vislbl-Gs presentant un interet politique. Les projets industriels sont executes si la

quantite de polluants(fumees des cimenteries ou des raffineries de petrole par exemple) '

est consideree comme minimale. A mesure'que les projets de developpement industriel et

agricole augmenteront les dommages causes a 1'environnement, ces normes minimales'devront '

Stre reevaluees par des mecariismes competents, dont la presse et 1'opinion publique.

Education et formation du public en matiere d1environnement

20. Dans aucun des pays africains etudies,un enseignement eri matiere-de protection de

1'environnement n'est dispense dans les ecoles primaires ou secondaires malgre les activites

du Programme d.'enseignement scientifique pour l'Afrique (PESA) qui cree depuis 2G ans du

materiel pedagogique dans le domaine de 1 'environnement pour les ecoles primaires et 'les

instituts pedagogiques d'Afrique. Les sujets portant sur la protection de 1'environnement

(l'erosion des sols, la conservation des forets, Ip, sante et la pollution) sont enseignes

dans les ecoles a travers les sujets traditionnellement enseignes a 1'ecole primaire :

1'hygiene, la sante, 1'etude de la nature, le jardinage, 1'economie rurale, ou a traVers

la biologie et la geographie dans les ecoles secondaires d'Afrique^

21. Bien qu'aucune loi n'oblige .les grands moyens d'information a consacrer tant d'heures

d'ecoute ou tant de pages a 1 Education, du public quant a 1'importance de la protection

de 1'environnement, la presse quotidienne,-la radio et la television 'traitent regulierement

de ce sujet, en particulier en utilisaht de le, documentation etrangere* Les pays en ■ '

developpement pourraient suivre lTexemple du Ghana qui a mis au point un programme complet
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d!education du public, la joumee mondiale de I1 environnement au cours de laquelle les

grands moyens d'information, sous la direction du Conseil pour la protection de l'environ-

nenent, diffusent des informations relatives a la protection de 1'environnement par

divers noyens : causeries en langues vernaculaires, retransmission de seminaires, films

televises et defeats radiodiffuses. Pour ce qui eot des universites, le droit regissant

la protection de 1'environnement n'est pas encore enseigne dans les facult^s de droitt du

Ghana, du T-Iaroc et du Senegal; cependant quelques professeurs font de la recherche sur

la legislation de 1'environnement et encouragent leurs etudiants CQjididais a un-"honour's

degree" a rfidiger leur memoire sur cette matiere, dans le contexte africain.

Han d'occupation des sols

22. Au Botswana, le "Town and Country Planning Act 1977" (Loi sur 1'amenagement du territoire

do 1977) stipule que toute occupation particuliere des sols doit etre precedee d*un plan

de mise en valeur emailant du ministre. Le chapitre 6 de la loi comporte une gamme etendue

d-1 element's de planifi cation telB quo .loc -routes, les edifices publics et autres,et les

travaux publics, les terrains deviation, les pares et terrains de loisir,: les reserves

naturelles qui peuvent faire l'objet d'un plan global d'occupation des sols pour une zone

a mettre en valeur specifique, alors que 1'allocation des zones susceptibles d'etre utilisees

pour 1'agriculture,1 1'exploitation forestiere et miniere, la protection des ressources en

eau, 1'industrie ou encore pour creer des zones residentielles et commerciales et a d'autres

fin peut s'appliquer a I1ensemble du pays. La situation-est similaire et meme beaucoup

plus tranchee au Swaziland et en Zambie, ou les lois coloniales "britanniqucs regissant

lroccupation des sols, avec diverses modifications, ont une influence predominante, Au

Swaailand,la loi fonciere 45/1961 donne le domaine national Swasi (Swazi Nation.Land) au

roi (et aux chefs coutumiers par delegation de pouvoir) et par la meme loi, le Conseil

national Swaai est habilite a distribuer les terres aux populations pour des utilisations-

diverses. En Zambia, lc Pr*''sidant ■-, des pouvoirs similaires sur les terrains domaniaux et, dans

los zonos. rurale-e les autorites locales sont responsables des plans d'occupation des sols,

Toutefois, pour les zones urbaines, le ministere de 1'administration locale est responsable

des plans d'occupation des sols ?,ux termes de la loi de 1961 sur l'urbanisme* En Zambie,

le Departement de 1'urbanisrae et de 1■am^nagoment du territoire, en cooperation avec' le

ministere de la terre et des ressources naturelles, est responsable de 1'application des

plans d'occupation et de mise en valeur des sols (voir la loi zambienne sur 1'agri

culture et 1'article 475 de la loi sur l'urbanisme et 1'amenagement du territoire)•

23. Dans le reste des pays visites, la loi n'exige de planfplus ou moins detaille, d'occu

pation des sols que. pour 1'arnena'gonent des zones urbaines, les' zones ruralcs etant a cot

egard passablement negligees* Dans certains cas, il n1existe qu'un seul service responsable

de 1'etablissement du- plan d'occupation des sols en milieu urbain - Departement de 1'amenage

ment urbain et regional en Ouganda, Autorite administrative au Senegal. Par contre, on
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trouve au Maroc un directeur de l'urbanisme charge de 1'amenagement urbain et un ministere

de 1'habitat et de 1'administration des terres pour les Tories rurales. Au Ghanq-t plusieurr

services s'occupent de 1'etablissement des plans d'occupation des sols et de la distributic

des terres ; Lands Commission pour les terrains domaniaux; Inter-Ministerial Site Advisory

Committee qui s'occupe de la conformite des terrains prives aux normes d'amenagemeht et

approuve les plans de construction en milieu urbain? et ^inistere de 1'amenagement des vill

et du territoire, charge de I1amenagement des zones de planification en milieu urbain ou

rural definies aux termes du chapitre 84 du Town and Country Harming Ordinance*

24« La situation en Ethiopie et au Mozambique montre une certaine identite en ce sens

qu'apres la revolution en Ethiopie et 1'independance au Mozambique* 1'accent a ete* mis sur

la liberalisation et l'acces a la propriety fonciere pour tous. En 1979» le Mozambique

a publie dans son journal officiel (Bolttim du Republica) la loi n° 6/79 et la loi n9 8/79
relatives a 1'utilisation des sols a des fins &grlcolesTd'exploitation des ressouroes en

eau, d!amenagetnent immobilier, et d'exploitation industrielle et commerciale. De meme, en

Bthiopie, par la proclamation nft 31 de 1975» le gouvernement a aboli le regime foncier

feodal au profit d!une nationalisation de toutes les terres rurales et a institue" des

associations de paysans chargees de gerer les terres selon les directives du gouvernement

et de veiller a, la conservation des sols, d.es ressources. en eau, des forets, etc.tsur les

terres natiohalisees. En outre, la proclamation n* 47 de 1975 sur la nationalisation des

terrains urtairis et des residences secondaires recommandait notamment une distribution

equitable des terrains urbains de fa9on qu'aucun particulier ni aucune famille ne possede

plus de 500 m2m Ces deux proclamations rie concernaient pas directement la gestion effftctiv

des terres en vue de remedier aux problemes environnementaux les plus courants tels qu'e

taudis, evacuation des dechets et pollution des cours dTeau« Cependant, la proclamation

n* 127 de 1977 (article 18), si elle est appliquee par le ItLnistere de lrurbanisme et du

logement, peut fournir un plan efficace d'occupation des sols dans les zones urbaines, tanc1

que le plan directeur d'occupation des sols en cours de preparation, avec 1'assistance du

PNUD, au Bepartement responsable de la planification de 1'occupation des sols au ItLnistere

de 1'agriculture peut contribuer a resoudre les problemes d'environnement lies a la

secheresse dans les zones rurales en cours de redressement•

25* Au Botswana, en Ouganda, au Senegal et en Zambie, les autres departements et services

gouvernementaux interesses, ainsi que la population dans certains cas, sont invites a donnt

leur avis sur le plan d'occupation des sols; apres quoi, les pouvoirs publics autoriseht

l'elaboration du plan, dont l'execution est soigneusement controlee dans des pays tels que

le Ghana, afin d'eviter les infractions et les violations*

26. II convient de souligner qu'une planification Bpatiale d'ensemble en tant que prealab]

a, 1'amenagement du territoire, surtout dans les zones urbaines fortement peupl^est pertnet

de tenir compte des dommages causes a l'environnemorrt et de la deterioration du niveau de

vie des habitants imputables a I1 existence de taudis, a la surpopulation,- a 1'insalubrity
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, et au manque de moyens de transport et de communications. , Les-.revisions periodiques .

effectuees par les services gouvernementaux et les debate publics concernant.les plans

dVamenagement des terres constituent done autant d'occasions-de soulever des questions-

relatives a 1'environnement dans le souci d'assurer un developpement econbmique ratiqnnel.

Une fois le plan approuve, il est egalement necessaire de veiller a sa bonne executor), en

procedant a, des inspections administratives regulieres du site d'amenagement,.. en. suryeillan

le deroulement des :activites dans les lieux de zonage, afin de controler l'amenagement

des terres et de pouvoir infligef des amendes en cas d'infraction au plan, ou de toute

violation eventuelle des contrats etablis en vue du respect des normes arretees pour la

protection de 1'environnement dans les nouveaux,complexes-industriels ou autres. r_ .;

27» II ressort de 1'etude que la methode du zonage, en particulier en milieu urbain, qst

pratiquee dans la plupart des pays africains. En Sambie, ou la population est peu, nombreus-

par--rapport a la superficie du pays et ou la population urbaine est plus importante que

la population rurale, le zonage urbain permet de contrSler efficacement les colonies d©

squatters-vivant dans les taudis. Au Botswana, en Ethiopie, en Ouganda et en Zambie,

des sanctions sont. infligees en cas de. violation du plan d1 occupation des sols et-.surtqut

ai Gharia ou- le chapitre 84 du Town and Country PLanning Ordinance prevoit dans le detail

les amend-eS'et condamnations a infliger en cas de delits concernant la modification _des

plans d6 construction deja approuves, la creation de nuisances ecologiques, la violation

des normes d'hygiene et d'assainissement, la destruction des forets.et la pollution_du

paysage'par les depSts de morts-terrains, de residus et de dechets produits par les

industries extractives*

28. On constate que la legislation en matiere d'cimenagement des terres en Afriqiie ne.

prevoit "pas de dispositions appropriees en ce qui coneerne devaluation des incidences sur

le milieu en vue d'eviter une. mauvaise gestion des sols, leur erosion et leur degradation

ou-d'en favoriser la restauration apres I1exploitation de leurs ressources naturelles

(industries extractives, deboisement, agriculture, etc.). .. 1

Conservation des forets

29* Au Bots^vana, au Swaziland, en Ouganda et en Zambie, e'est le Departement de la foreste

-du Ministere.de 1'agriculture qui est charge de reglementer 1'exploitation des ressources

fqrestieres* ,Ce departement est place sous 1'autorite d'un ponservateur en chef de§ forets

responsable de la politique forestiere, et de la conservation et de la.gestion des ressourc

forestieres. Celui-ci est seconde par un adjoint et plusieurs conservateurs assistants,

ainsi que,par quelques foactionnaires specialistes de la fauneet de la flore sauvages_et

gardes forestiers au niveau du personnel professionnel sur le. terrain* Les brigadiers

forestiers (niveau intermediaire) supe.rvisent, le personnel subalterne employe sur le terrai:

■^ardes-chasses, preposrs a la surveillance des forets et gardes forestiers.. C'est la .un

aerite.ge de 1'administration coloniale britannique. Le Departement de la forestcrie p.u

Tciano. se caracterise par une structure et des fonctions similaires, mais il depend du

linistere des terres, des ressources naturelles, des combustibles et de 1'energie.
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30. Au Maroc et au."Senegal, pays depression francaise, un secretariat ou direction des

eaux et forets est charge de reglementer 1'exploitation des ressources forestieres. Peu

de renseignements ont ete fournis sur la structure.de ce service au Senegal; celui du Maroc,

par contre, comprend cinq divisions : la Division des services forestiers; la Division de ;

1'economie forestiers,* la Division de la chasse, d.e la peche et de la protection de la

nature; la Division du reboisement et de la conservation des sols; et la Division de la

recherche forestiere. Le directeur du Service des eaux et forets coordonne les activites

forestieres de ces divisions et fait rapport au Ministre de 1 Agriculture et de la reforme

agraire qui est responsable de ce departement, II semble qu'une organisation sirailaire

existe au Mozambique, ou.a ete creoe une direction nationale des forets et de la conservation

de la faune, mais on ne dispose pas dlinformations suffisantes en ce qui concerne sa

structure et ses fonctions.

31* L1organisation des services competents en Ethiopie tient a la fois du mode d'organi-

sation en vigueur dans les pays anglophones et de eclui en vigueur dans les pays francophones;

il existe une organisation de la foresterie et de la conservation de la faune et de la flore

sauvages, qui depend du Minister© de 1'agriculture et est subdivisee en deux departements :

un departement de la foresterie, et un departement de la conservation de la faune et de la

flore sauvages. Le Departement de la foresterie est divise en un service de recensement

des forets et. un service d1exploitation des forets. . L1Organisation de la foresterie et

de la conservation de la faune et de la flore sauvages deploie une tres large gamme

d'activites, allant de la formulation de politiques en matiere de conservation et de

1'elaboration de la legislation sur I1environnement a la recherche dans le domaine de la

sylviculture pour le reboisement des zones ecologiques eu Ethiopie.

32. Dans la plupart des pays, des normes de planification en matiere de gestion forestiere

figurent .dans les dispositions des lois, ordonnances et reglementations forestieres, qui

s'appliquent generalement aussi bien aux forets domaniales ou nationales qu'aux forets

sous administration locale. Le cadre legislatif de base en matiere de gestion forestiere a

ete generalement etabli avant 1'independance, mais la plupart des ordonnances sur les forets

ont recemmen-t ete amendees et completees (voir pa,r exemple, au Maroc, 1'Ordonnance forestiere

de 1917 relative a la conservation et a I1exploitation des forets et en Ouganda,le Forests

Act de 1947) • Cela a par la suite abouti danr- certains pays a une revision complete dec

textes legislatifs et a la promulgaision d'une nouvelle legislation forestiere, par exemple,

en Zambie avec les Forests Acts de 1973 et au Ghana, avec 1'Ordonnance forestiere (chapitre

157) et le Decret relatif a la protection des forets (NCRD 243)de ,1974.

33* En Ethiopie, le. cadre juridique pour la gestion des. forets a ete. defini par les pro

clamations sur les forets domaniales de 19651 completoes. par plusieurs avis (n° 343 a 351)

parus au journal offi-ciel (Negarit Gaseta) en 1968 relatifs a la reglementation de la

protection et de 1'exploitation des forets privees et des forets domaniales. CependaOt,
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ces diverses dispositions ont ete amendees eu egard a, la proclamation n° 31 de 1975 qui

a aboli la propriete privee des terres ruralec, y compris les forets. Au Botswana, bien

que la gestion des forets soit du ressort du Departement de In foresterie, le cadre

juridique en est defini dans le.To.im and Country Hanning Act de 1977* Au Mozambique, on

s'emploie actuellement a elaborer un nouveau texte legislatif qui remplacera la legislation

forestiere anterieure a 1'in&ependance du pays.

34* Les sanctions prevues en cc,s .d'infraction aux lois relatives aux forets sont genera.—

lement definies dans la legislation et la reglemontation concernant l'application des textes,

Les delite vont de l'abattage des arbres et du ramassage -d'autres produits forestiers, la

violation des interdictions de chasse, aux incendies de foret et au de"frichage des forets

protegees a des fins de mise en culture* Les sanctions vont de la simple amende (autrefois

insuffisante pour dissuader les contrevenants, voir le Decret sur la protection des forets

de 1574, au Ghana), a des peines de prison (a la place ou en sus des amendes), a. la confis

cation des produits forestiers, a la saisie des licences et jusqu'au versement de dommages-

interets (en Zambie).

35» Les difficultes rencontrees dans l'application effective de la legislation, forestiere

varient d'un pays a l'autre* En Ethiopie et au ffa.rocf le fait est qu'une proportion importanto

de la population rurale vit et travaille pour vivre dans les reserves forestieres et les

forets protegees ou privees. II n'est guere aise de ■persuader cette population d'abandonner

ses moyens traditionnels de subsietance et il faut done 1'initier aux methodes de conserva

tion r.fiin d'assurer une exploitation durable dee forets* larmi les autres obstacles

pratiques, on peut citer une'penurie de personnel tel qxie gardes forestiers et vigiles

charges de la surveillance des reserves forestiereso Au Ghana, et en Ouganda, les pressions

6conomiqu.es (inflation, cout eleve de la vie) et les graves difficultes que connaissent les

populations rural eg pour gagner leur vie, les incitent a rechercher les profits immediats

que procurent le braconnage ct le conmcrccr. de contrcbande do bois ct d.c produits cjiinmix

(peaux, fourrurcs, ivoirc, otc.) avec Ice pays vpisinB.. La situation est d'autant plus

complexe au Ghana que dans ce pays,c!est une Commission des terres (Lands Commission) et non

le Departement de la foresterie qui accorde l^s concessions d!exploitation aux compagnies

forestieres, ce qui a pour effet de saper les efforts en rnatiere de conservation du Departe

ment de la foresterie.

furcs» faune et flore

36. Tous les pays qui ont fait l!objet de 1'etude possedent des pares nationaux et des

reserves d'animaux ou la faune et la flore sauvages sont protegees par la legislation. Outre

les pares nationaux, les reserves d'animaux au Botswana,en Ethiopie, au Ghana, au Maroc, en

Ouganda et en Zambie sont classees en reserves soologiques, reserves naturelles, zones de

chasso controlee, et jardins zoologiques et botaniques, qui sont tous definis de par la
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loi* La legislation contient generalement des dispositions permettant de modifier les

limites de ces zones de protection de la faune et de la flore ou meme d?en supprimer certainc

-Cela se fait generalement par 1'adoption d'un amendement au sein-de l'organe legislatif

national ou par une proclamation du chef de 1'Etat ou du ministre responsable des pares et

de la faune et de la flore sauvages*. . ■ ..

37- Le premier texte de loi portant creation de pares nationaux et de reserves d'animaux

en Afrique est' a l'Ordonnance sur les pares nationaux.de ' 934 ,. au iferoc. Les textes les

plus recents sont lejfildlife Preservation. Act de 1£6i (loi sur la preservation de la fauna

et de la flore) et le "-Tildlifc Reserves ho^lr.tiou au iy7'i (reglemento/tion concernant. les

reserves zoologiques) au Ghana; le Farks and Wildlife Act de 1968 (loi sur les pares at les

reserves'zoologiques) (titre 316) en Zambiej l'avis n° 416 de 1972, sur la reglementation

de la conservation de la faune et de la .flore en Ethiopie; et le Town and.Country Planning

Act de 1977 (loi sur la planification urbaine et regionale), le National Farks Act (loi sur .

les pares nationaux)(titre 38*03), 1'Herbage Preservation Act (loi sur la preservation

des herbages) (titre 38.02) et le Eauna Conservation Amendment Act de 1979 (amendement a

la loi sur la conservation de la faune), au Botswana. Dans la plupsrt des cas, le service

gouvernemental responsable de 1'administration des zones protegees, mentionnees ci-dessus

est le Departement de la foresterie ouun Bepartement des reserves zoologiquos dependant

du premier au sein du Ministere de 1 'agriculture ou de tout autre ministere charge de la

gestion des forets' et des reserves zoologiques. Ces services reglementent les activites ,

dans les divers types de sone de protection de la faune et de la flore, selon la categorie •

juridique de chaque zone; par exemple, les zones de chasse controlee sont lee seules zones

de protection de la faune et de la flore ou la chasse est legalernes* permise. Outre la

chasse, le tourisme est une autre activite de develpppement permise dans les zones reservees*

Bans la plupart des pays d'Afrique de l'Est, on trouve une infrastructure hoteliere pour ■

les safaris, des programmes d'excursion avec guides et:des tours dTo"bservation a. 1'interieur

des pares nationaux a, 1'intention des. touristes, qui viennent essentiellement d'Europe.

afin de satisfaire leur curiosite de la vie dela faune et de la flore africaines. dans

leur environnement naturel. Une autre activite permise par la loi a l'interieur des

reservesest l'etablissement de centres.d'etude sur le terrain de la faune et de la flore

africaines a des fins scientifiques et educatives.

"^8. Si des mecanismes .legislatifs permettant de definir et de .creer des reserves naturelles

et des zones protegees existent dans environ la moitie des pays africains etudies, la

protection des especes vegetales ou animales indispensables au maintien des ecosystemes ou

menacees constitue une innovation. Cependant, il convient de noter que le decret marocain

de 1934 sur les pares nationaux protege les oiseaux migrateurs et les regions.ou ils font

leurs nids d'hiver ainsi que les gazelles et les cobs. De meme, la reglementation (amen

dement) ethiopienne de 1974 protege le retard semien endemique et le bouquetin walia ainsi

que 26 autres especes menaQCoa* Les legislations ghanenne et ougandaise coraportent

egalement une liste d'especes animales dont la protection s'inypose* C'est la, a 1'evidence,

un domaine ou les gouvernements africains doivent ameliorer leur legislation en procedant

a la ratification de la convention internationale sur les especes en danger et
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39* La legislation relative aux pares et a la faune et 1:>. flore dans ces pays africains

specific les.divers modes de reglementation de la chasse dans les zones de chasse

contrSlee ;■interdiction d'alluraer des feux pour chassert specifications concernant la

taille minimum et le nombre des pieces de gibier pouvant etre abattues, obligation de

posscderJun permis de chasse pour ccrtaines categories de gLbier et reglementation de la

detention et du port d'armes a feu9 Mais 1'application inefficace de la loi dans ces zones

en raison de la penurie de personnel de surveillance competent constitue 1'obstacle le

^j.us j^p-?rt,^nt a la lutte contre le braconnage* L~, situation est devenue si critique en

Afrique de l'Est que 1'exportation et 1'importation ainsi que le commerce local de "fcrophees.

de chasse et autres produits aniraaux sont actuellement interdits par la loi, surtout en

Ouganda apres les troubles qu!a connus ce pays. En Ethibpie et en Zambie, on a essayc de

resorber cette penurie1 de personnel de surveillance des reserves d'animaux en recrutant

au niveau local des personries suffisamment experimentees en tant que gardes-chasses non

rctribues,.mais dans la mesure ou ces per.sonnes, pr.eeisement» ne sont pas remunerees

l'efficacite d'une telle initiative reste a prouver.

Gestion des zones cotieres - - ■-'

40. Comme le Bostwana, le Swaziland et la Zambie, 1'Ouganda est un pays sans littoral

maritime; il possede toutefois des centaineB de kilometres de cotes, avec des..etablissemente

urbains epa.rpill6sf le long du Lac Victoria- Bien que l'on trouve au Lac Victoria de

grandes etendues marecageuses recelant des ressources naturelles potentiolles (tourbe),

1'OugBnda n'a pas encore institue de legislation relative a la protection de ia faune et

de la flore des marecages ou au controle de 1'exploitation offshore des ressources minerales.

41. Les pays africains cotiers qui ont fait lTobjet de 1'etude possedent tous une reglemenv

tation relative au devoloppement des activites cotieres, mais leo services gouvernementaux

responsables de ces activites varient d'un pays a l'eutre* Au Ghana, !J.e Railways and R>rt

Authority(Administration des chemins de fer et des ports)et le Navy'and Ficheries Department

(Departement de la marine et des peches) du Ministere de 1'agriculture coordonnent les

activit6s de developpement des cotes. Au I/laroc, ces responsabilites incombent au Ministere

des travaux publics et au Ministere du commerce et de l'industrie, alors qu'en Ethiopie,

ce role revient a la Commission des ressources hydrauliques et a la Direction des transports

niaritimes qui ont 1'une et 1'autre des pouvoirs plus otendus que le simple controle des.

zones cStieres puisqu'elles coordonnent les activites de lutte contre l'erosion des sols,

la gestion des bassins hydrographiques, la peche interieure ainsi que la mise en valeur des

terres. Cette derniere activite implique que les terres marecageuses sont egalement

I)rotegeee et administrees en Ethiopie* Au Ghrjn, la legislation protege les marecages

interco'fciclau^i male rien n'est encore prevu pour la protection des marecages interieurso

II convient egalement de noterrque si certains po.ys ne possedent pas de littoral, on y

trouve toutefois pres des fleuves des marecages interieurs, qui assurent la protection de

lr. faune et.de la flore abondantes.de ces regions et la rcgularisation des crues des fleuves

en jouant le meme role qu'uii bassin de retenue0
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42, _ En. ce qui coneerne les industries extractives et 1f exploitation des mineraux au large

_d£n; cotes, le Mozambique envisage le probleme au coup par coup et ne dispose d'aucune

legislation specifique dans ce domaine. En Ethiopie,'la proclamation 282 de 1971 relative

- riix industries extractives rcgit 1'exploitation des mineraux non seulement sur terre, mais

cgaleroent sur les fonds marins relevant de la juridiction de ce pays. Au Ghana, un texte

specifique, a savoir le Offshore Mining Regulation n° 257 r de 1963, traite de la delivrance

des permis d'exploitation, du controle de la pollution.au cours des operations et de la

cecurite et de 1'entretien des installations de forage. Le Maroc, quant a lui, a ratifis

les conventions Internationales ;de 1954, 1966 et 1969 sur la question et public des textes

nationaux regissant 1'action gouvernementale. ' :

43* Bans les pays africains c6*tiers qui ont fait 1'objet de 1'etude, il ne semble y avoir

aucune legislation en ce qui concerne le deversement au large des cotes des dechets ou des

ordures municiprJeSo Avec la proliferation des agglomerations urbaines et des complexes

industriels-le long des cStes^surtout en Afrique de 1'Ouest et de 1'Est, il devient imperatif

de proraulguer une legislation visant a reglementer ces depots, en raison surtout des dangers

pour la sante que presente le doversement sur les plages dee eaux usees non traitees et

autres dtchets. En outre, le d6versement de dechets industriels dans les eaux cotieres

pollue la mer et contamine la faune marine du plateau continental, c'est-a-dire les coquil-

lages, les crustaces et les poissons, ce qui lee rend impropres a la consommation humaine,

merne s'ils conservent une belle apparence0

44* En ce qui. concerne 1 'etablissement d'une zone economique exclusive au-dela des eaux

territoriales nationales, le Ghana, le Senegal et le Mozambique ont portc a 200 milles les

limites de leur juridiction (volr NECC 165 0973) et SKCD 109 (197?) au Ghana), La legis

lation marocaine qui avr.it etabli en 1973 les limites d'une zone exclusive de peche de 70

km est actuellement revisce en vue de porter cette limite a 200 millee. La proclamation

n° 137 de 1953 relative sux questions maritimes avait fixe la limite des eaux territoriales

de l'.Ethiopie a 100 Ion, ce qui pcurra.it bien definir une zone economique exclusive dont il

n'est pas fait expressement mention.

Pollution des mers

45- II va sans dire qu'il ne saurait etre question de pollution des: mers dans le cas du

Botsv.'aea c-t du Swaziland, pays sans littoral, mais en Ouganda et en Sambie, pays egalement

sans littoral, mais ou l'on trouve de grands lacs navigables, la pollution de l'eau peut

en l'occurence constituer un probleme, comme precedemment indique, II n'existe pas encore

de cadre juridique regissant la prevention de la pollution du milieu marin au Mozambique,

nais le Senegal a prevu certo-inec dispositions dans ce domaine dans son projet de code de

protection de 1'environnementB En Ethiopie, e'est la proclamation 139 de 1978 relative.a

1'organisation des services cle transport maritime qui regit la lutte contre la pollution des

:ners et ea prevention, et de nouveaux projets de loi sont actuellement en cours de redaction

avoc 1'nide de l'OMCI en vue de reglementer le doversement en haute mer de dechets par le&

oateaux et les aeronefs et de determiner les responsabilites en cas de dommages causes a

1'environnement imputables a la pollution par les hydrocarbures#
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46, Au Ghana,, la lutte contre la pollution marine est regie par I'Oil in^Navigable Waters

Act n° 23)5 de 19^4j adopte apres la ratification de la Convention Internationale pour la

prevention de la pollution des einx de la mer par lee. hydrocarbures de 1964. Le Maroc a ■

fcjga-lement ratifie cette convention en 1962 et 1"amendement a la convention en 1969; le

ioinistere du commerce et cle 1'industrie et le Ministere des travaux publics sont responsables

de 1'application des dispositions de lr. convention* Aucuh de ces pays ne dispose de plans

d'urgence prevoyant un dispositif d'intervention en cas de fuitec d'hydrocarbures ayant

pour- origine un accident de petroliers, une fuite a bord d'un navire a quai ou 1'explosion

d'un puits de forage sous-marin# Cependant, lo ministere marocain de 1'urbanisme et de

1'utilisation des sols a prevu la. creation d'un centre de lutte contre de telles fuites

d'hydrocarbure s•

Doveloppement do 1'exploitation miniere

47* Dans tous les cas, le Ministere des mines reglemente les techniques d1exploitation

miniere, delivre les permis et etablit la reglementation relative a 1'application de la

legislation miniereo Au Swaziland, ce ministere rcglernente les activites des industries

extractives, qui sont encore de petites entreprises privees, aux termes du Mines, Works

and jjhetories Act de 1958 et des Mining Regulations de 195.8,1 ■ Au Botswana, les activites ■

minieres sont similairement reglement^es par le Mines and Mineral Act de 197*5 et le Pollution

Actj ce dernier concernant les problernes d'environnement,

48» Au Ghana, en Ouganda et en Zambie, les activites minieres occupent une place importante

dtins l'economie nationale et contribuent notablement aux recettes en devises* Dans ces

paySf. la legislation miniere traite egalement des problemes d'environnement, une attention

particuliere etant accordee aux dangers pour la sante. Far exemple, le Mines and Minerals

Act No« 32 de 1976 de la. Zambie traite du deverscoeot dee eaux useesf de 1'evacuation des

decliets, des residus et des morts-terrains au ccurs de 1' exploitation et de 1'extraction

minieres ainsi que des dangers pour la sante lies au mp.nque d'entretien des equipements.

Au Ghana, les Mining Rights Regulation Ordinances (NRCD 165 'de 1973 et SMCD 109 de 1977)

traitent de la protection de 1'environnement physicnie contre la pollution, de la protection

des travailleurs et de la qualitc de l'air dans le cas des activites d'extraction souter-

raineo En outre l'ordonnance intitulee Mining Health Areas Ordinance (titre 150) prevoit

les normes de sante et d'hygiene a respecter dans les Bones minieres.

49* ^1 Ethiopie comme en Zambie, la proepection et 1'extraction a grande echelle de .

certains mineraux (metaux procieux, materiaux rfdicactifs, petrole, gass etcharbon) sont

controlees par le gouvernemen't soit en totalitc soit conjointement avec une soci6t6 etrangere

sous l*autorite du Ministere des nines, de 1'^nergie et des ressources en eau* En Ethiopie,

lr- Mining Proclamation 282 de 1971 traite des droits et permis d1 exploitation miniere', tandis

que la Proclamation 39 de 1975 traite d'activates spocifiques d'exploitation miniere et

dofinit les types de mineraux qui peuvent etre exploites par le goiavernement, des societes

etrangeres ou des ressortissants a titre privo. Cee derniers ne peuvent exploiter que le

marbre, 1'argile, le sable et le gravier, vraisemblablement a des fins de construction ou

pour la fabrication de poteries.
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50. La restauration des sites d1 extract ion epuises est obligatoirc dans la plupart dec

pays africains de par la loi, Men qu'aucune disposition dans ce sens n'existe encore au

Swaziland. Si les societes d'extraction miniere sont bel et Men -fcenues de prendre des

mesures en vue de la re'stauration des sites arrives en fin d1 exploitation, ces mesures

peuvent n'etre que tres superficielles. En Ethiopie, on exige uniquement la restauration

des terres en vue de preserver la vie, la santo et les biens des populations, tandis qu'en

Zambie, dans la mesure ou les mines appartiennent au gouvernement, e'est un autre service

administratif qui assume cette responsabilit6, probablement le Ministere des travaux publics

e'est la, a l'ovidence, une lacune juridique, Les gouvernements africains devraient imposer

une restauration des sites epuisc-s qui ne so limite pas uniquement a I1 evacuation des

rcsidus et au nivellement du sol, mais concerne egalement la reconstitution de la couche

arable et le reboisement du site.

Qualite de 1'eau

51. Dans les pays africains anglophones etudius, le Ministere de la sante joue un rSle

important en matiere de reglementation de la pollution de l'eau. En Zambie, le personnel

sanitairo du Departement des ressources en eau fomrule des politiques qui sont appliquees

■pcX les autoritcs locales* Au Botswana, des inspecteurs sanitaires s'occupent de la

reglementation en matiere de pollution de l'eau, tandis qu'en Ouganda, ce sont des medecins

qui sont responsables du controle de la pollution de 1'eau. Au Ghana, le 'fater and Sewerage

Corporation Act de 1965 confie a une sociote le controle des roseaux d!alimentation en eau

d'assainissement, tandis que les questions de pollution de I1eau sont du ressort du Conseil

de protection de l'environnement et du Bureau de normalisation du Ghana, qui ont tous deux

plus un role consultatif qu'une autoritei juridique.

52. En Ethiopie, au Maroc et au Senegal, corome au Ghana, la roaponsabilitc* principal© en

matiere de lutte contre la pollution de I1eau est passee du lanistere de la sante aux

divers ministeres et organismes e1 occupant des -oroblemcs d1 environnement. Au Senegal, il

s'agit du tiinistere des travaux publics et d.. Ministere de 1'environnement; au Maroc, il

s'agit du Service national de controle de 1'eau potable au sein du Service des eaux et forets

et du Mini stere du commerce et de I 'industrie, tandis qu'en Ethiopie, e'est le I'linistere

de la sante ainsi que le Kinistere des mines,de I'onergie et des resources en eau. Au

Sw'a^iland, il existe un Comite des ressources en eau charge de la reglementation de la

qualitc de 1' eau et de la lutte contre la pollution dv.s cours d'eau ct des fleuves.

53. Dans la plupart des pays,, on ne trouve pas de programme precis et detaille de controle

de la qualite de 1'eau. Au Ghana, un projet de loi a oto redig6 et au Senegal le projet

de code de protection de 1'environnement devait comporter des normes chiffrees en matiere

de controle de la qualite de I1eau et prevoir des dispositions relatives a la delivrance

de t>ermis de decharge et a 1'imposition de taxes sur les effluents. En Ethiopie, en Ouganda
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et en Zarabie, ou le Ministere de la sante controle a 1'aide de tests la qualite des eaux

de surface et des eau:c souterraines, on "utilise les nortnes de 1'Organisation mondiale

de la sante ou d'autres normes Internationales. Par ailleurs, seule la Zambie dispose

d'un programme systematise de controle des effluents provenant des. usines, des industries

extractives, des industries textiles et des conserveries. On exige des entreprises qu'elles

precedent a un pretraitement de leurs dechets avant de les faire passer par les stations,

d'epuration des municipality . Au Senegal, les entreprises sont obligees de controler leurs

propres effluents et de rendre compte au gouvemement, mais cette demiere obligation n!a

pas ccurs au Maroc. Le Ghana dispose de personnel qualific, de materiel de laboratoire

et autres ressources en nombre suffisant, qui lui permettent de maintenir un niveau approprie

de lutte contre la pollution, mais les lois sont deficientes* Kerne avec le systeme de

controle etabli en Zambie, les ressources s'averent insuffisantes dans ce pays pour repondre

de facon voulue aux necessites dc la lutte contre la pollution. II s'agit la de besoins

evidents, en Afrique, qui doivent amener les gouvernements a prendre les mesures qui

s'imposent•

54. Au Ghana, les lois prcvoient des mesures administratives en ce qui concerne la regie- ,.

mentation de la qualite de l'eau et dec sanctions a appliquer en cas d'infraction, ainsi ■

cfu'il est indite dans les sections ayant trait aux eaux insalubres en vue d!assurer la

protection de la population dans le Town Ordinance, le River Ordinance (titre 226) et le
Oil in Navigable Haters Act de 1964 (titre 235)* En Ethiopie, la Commission nationals

des ressources en eau est habilitce a interdire 1'utilisation de l'eau polluee aux termes

de l'ordonnance 71 de 1971. L'Ouganda a suependu 1'application de toutes les sanctions

relatives aux dolits lies a la qualite de l'eau parce qu'il n'a aucune politique de gestion

de I1eau. Aucun pays ne possede de systeme d»encouragement non penal en vue de promouvoir

le contrSle de la qualite de I'eau,

Controle de la qualite de 1'air

55. Dans la PluPart des pays africains, il n'e^te pas de legislation relative au contrSle

de la qualite de 1'air tant pour les sources fixes que pour les sources mobiles. La

legislation varie selon les pays : au Botswana, 1'Atmospheric Pollution.±Prevention) Act
(titre 65.04) vise a reduire les agents de pollution dans les sones controlees, en Ethiopie,

la roglementation sur les trajisports no* 14 regit le contrSle des emissions -de gas de

combustion des vehicules, tandis qu'au Ghana, plusieurs ordonnances traitent separemment .

des sources d1emission fixes et mobiles, ainsi que le montre le Factories, Offices and Shops

Act de 1970, les Mining Regulations de 1970 et le Local Government. Apjt ^ 1?71. La
reglementation concernant le contrSle des gaa d'ecliappement des vehicules est determinee

au Ghana par le Road Traffic,_O_rdinajice, de 1952 et par le Road^raffic. Offen.Sg. Re^ajion
de 1974; cependant, aucune mesure de lutte contre la pollution de 1Tair n'est mentionnee

dans les decrets suivants : International Iron, and Steel Commissi_on_Dec_ree de 1976, Bailwajr

Decree de 1977 et Fort Authority Decree de 1977- Le Senegal a pris des dispositions



E/CN.14/ECU/2

ECU/53O/L

Rige 19

concernant le controle de la qualite de 1'air dans son nouveau code de protection de

I'environnemcnt, tanclis que le I'laroc a prevu une legislation rationale stricte en ce qui

aoncerne le controle de la qualite de 1'air apres avoir ratifie les conventions internationalc

' pertinent es. La situation en Afrique montre done que la legislation relative au controle

de lr. qualite de 1'air en est encore a un stade embryonnaire; il convient de veiller de

tre.s -pros a co quo cotte legislation evolue de pair avec le progres de 1 industrialisation

en Afrique.

Dgchets solides et substances speciiTiques ■■ ■

56, Le questionnaire d'enquete indique que les dechets solides comprenaient les dechets ■

physiologiques des particuliers, les ordures menageres (detritus et immondices des collecti-

vites)et les dechets industriels (produits chimiqu.es toxiques en general). La plupart des

pays roglementent 1'evacuation des dechets physiologiques et urbains aux termes de lois sur

la santo publique, comrae c!est le cas en Ouganda, en Rthiopie, aux termes de la reglementation

muiiicipale sur la sant^; publique de 195O (Avis n° 146 a.148) et au Ghana, aux termes, du

Criminal, Code de 1960 (section 2$6), Bien que le Ministere de la sante soit responsatle de

lfevacuation des dccherts solides au niveau national, des dispositions existent qui permettent

au:: nutorites municipales ou locales d'assumer cette responsabilite comme e'est le cas en

.-x-Mnbie et au Botswana aux termes d'une revision du Tov/n and Country Banning Act, et au Ghana,

aux termes du Local Government_Aot.jie 1971• La plupart des pays ne semblent pas avoir de

legislation concernant 1!evacuation des dechets industriels solides provenant des entreprises,

,des mines et des agro-industries a I1exception de 1'Ouganda, ou cette responsabilite

incombe .aux. industriels, et du Ma,roc, ou le Fdnistere de l'interieur assume cette responsa

57, .Au "Botswana, en Mozambique et au Swaziland, il n'existe ni dispositions legislatives,

ni arrangements administratifs concernant la, rrglementation.de substances specifiques telles

que les pesticides, les engrais, les substances toxiques et les mnteriaux radioactifs, raais

en Ethiopic, 1'utilisation de ces substances est roglementee par le Departement de pharma-

cologie da Ilinistere de le, sant<5 ot en Sambie, d1 apres les normes de 1'OHS, Le Senegal

a incorpore des dispositions legislatives concernant ces substances specifiques dans son

projet dc code de protection de 1!environnement• Au Iferoc et en Ouganda, il existe une

legislation (non citeo) relative a ces substances et ayant trait S. la sante et a la securite

de- la population, Le Ghana possede une legislation spticifique pour chacune de ces substances,

une exception etriit le controle des engrais; p.ar exemple 1'ordonnance intitulee Mosquito

r.nd Tsetse 51y Ordinance H° 34 de 1955 rcglemente 1'utilisation des insecticides et des

pesticides, le Ibison Ordinance controle 1'utilisation des substances toxiques, le Radio

active Minerals Ordinance (titre 151), la prospection et 1;.'extraction de ces mineraux et

1'Atomic Energy Commission& Act_N.° 2Q4 && 1963, la sacurito- et la sante des travailleurs

et 1'utilisation scientifique dec radio-isotopes et prcvoit des dispositions en matiere

de conseils a doni'ier au gouvcrnement sur ces questions. La qualite de 1' environnement n'est

en ,_\ucun cas Is souci najeurj la legislation et les reglementations ne concernent que la

ti^nt--' et la sacurito de la population.
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Environnement culturel et "bruit

53i- Le Botswana, le Mozambique, l'Ouganda, le Swaziland et la Zombie n'ont aucune legis

lation specifique en matiere de lutte contre le "bruit provoque par le trafic des vehiculee,

les travaiix de construction ou les entreprises, bien que les lois sur la santc publique

fassent quelquefois de la pollution pax le bruit 1'uns des nuisances publiques qui relevent

de leur juri&iction (en Ougand?.). Au Karoo, le Ministere des transports', de l'interieur

et des trtwoux publics reglemento les niveaux de bruit autorises selon certaines nornies

qui ne sont pas mentionneee. En Ethiopie, la police de la circulation routiere reglemente

le bruit excessif provoque par n!importe quel vehicule, aux terraes de la Traffic Regulation

de 1963 (Avis n° 27?)• Le Senogal a declare qu'une reglementation sur le bruit serait

incorporoe dans le proj et de code de protection de 1'environnement»

59. Le code penal du Ghana (section 296) reprime le tapage public, comme la musique et

la danse la nuit a raoins de possdder une autorisation. La loi sur les usines, les bureaux

et les nngcsinc (Ebctoriee, Offices and Shops Act) de 1970 (section 26) interdit aussi

les bruits excessifs et les vibrations dans lee entreprises, pour preserver le bien-etre

des travailleurs. Le bruit provoque par les vehicules est reglemente par le Regleraent - .

de la circulation routiere (Road Traffic Regulation) de 1974 et le bruit et les vibrations

des aeronefs est regleraente par le Reglement de l'aviation civile (Civil Aviation Regulation'

de 1970 (Instrument legal 674)*

60. II est rnaintenant evident que la legislation reglementant les bruits et des Vibrations

provoquee par diverses sources a 1'exception de la circulation des vehicules est pour ainfii

dire inexistante en Afrique et que les dispositions relatives au contrSle de 1'intensite

du bruit sont asses arbitraires en 1'absence de normes scientifiques. Fbur appliquer les

reglementations sur le bruit et les sanctions en cas d'infraction, les pays africains

devraient adopter des normes internationales sur 1 *intensive du bruit. Le seuil de l'oule,

humeine indique par le calme d'line foret est d1 environ 15 decibels j dans une bibliotheque

calme, il est de 35 decibels, mais dans un bureau tree actif il est d'environ 6$ decibels;

le bruit provoque par une circulation intense et par les chantiers de construction depasse

85 decibels, la musique rock atteint environ 112 decibels et le bruit des avions'a reaction

ntteignant 127 decibels cause une vive douleur a 1'oreille humaine.

61. La situation concernant les lois et les arrangements adrninistratifs visant a preserver

l'environnement culturel no differc guere dc colic qui touchc a la roglomentrvtion du Imiit.

Lp, classification des sites historiques a proteger figure dans une nomenclature intitulee

"conservation des antiquites" publiee par le Lldnistere de la culture et du developpement

des-collectivites en Ouganda et par le ministere d'EH;at(l)epartement des affaires culturelles)

au Ilaroc* Le ministere ethiopifen de la culture et des sports s'ocoupe de la prehistoire

othiopienne, des monuments anciene et des reliques, de 1'enregistrement et de la protection
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des antiquites, de la restauration et de la reconstruction des sites et edifices historiques,

■ conformement aux articles publies dans le Negr.rit Gazeta (no, 29/ de 1977 • Au Ghana, le

Decret relatif aux musees nationaux (National Museum Decree) de 1969 (NLCD 387) et la loi

sur 1'urbanisme et 1'amenagement du territoire (Town and Country Planning Act)(article 84)

perme.it pn.t au Conseil ghaneen des musees et des monuments de recommander au Mimistre

de 1'education,; la preservation et la sauvegarde do certains monuments 'ot antiq\ii.tes. Le

Conseil delivre egalement des permis de fouille des sites historiques, mais toutes les"

oeuvre-s d*art doivent etre declarees sous peine de sanctions* En ce qui concerne la

reglementation de l'esthetique ^rchit^cturr.l;, clos ncuvuaux br.tincnts, soul 1c :>,ro.c- c.■ cree

uiig commission locale Gp^'ciclumunt chsrgvX elc cotte question.

et urbanisation

62. Le i.lnistere.:de 1'urbanisme et de 1'amenagement du territoire reglemente 1 'Urbanisation

pour empecher les taudis et pour ameliorer les biclonvilles aux termes du Town and Country

Planning Act (Loi sur 1'urbanisme et l'amenagement du territoire) au Botswana, au Ghana,

en Ouganda," au Swaziland et en Zambie (art* 475)* En Ouganda^ 1'urbanisation est egalement

contr6lee par 1'Urban Authority Act. (Loi sur les pouvoirs des municipalitcs) et au Ghana

par le Towns Ordinance (Decret' d'urbanisme)» ijx I'feroc, 1'urbanisation est controlee par

la loi sur 1'amenftgement urbain de 1952,et la loi relative a 1'allocation des terres de

1953. La situation est similaire en Bthiopie ou le Ilinistere de l'urbanisme et du logement

est habilite, aux termes de la proclamation n° 127 (1977)? & protegeret a administrer tous

les edifices, maisone, terrains et routes urbains d'Etat a delivrer les r»irni£: de construire

ponr les maisons privees et les autorisations aux entrepreneurs, a enregistrer les gcometres,

les ingenieurs et les architectes, a maintenir les normes de construction et a mener des

recherches socio—economiques sur tous les problemes lies a 1'urbanisation.

63* Aucun pays n'a promulgue de legislation interdisant la migration des zones rurales

veris les zones urbaines. Le Botswana, le Ghana et I-1 Ouganda encouragent 1'expansion dee

zones rurales, et 1'Ethiopie a mis en place des cooperatives de production et des industries

artisanales dans les zones rurales, aux termes de sa proclamation no# 31; la Zambie a deja

elabore des plans bien definis de developpement rural dane son troisieme plan de develop-

pemen^ national. De me"me, il n1 existe aucune disposition juridique permettant de deplacer

la, population des zones urbaines vers les zones rurales meme pour travailler dans des fermes

d'Etat lorsqu'elles existent* Rares sont les pays qui ont institue une sorte de securite

social'e en cas de chSmage. Au Ghana, le Social Security Decree (l)3cret sur la securite

sociale) de 1972 (KECD 127) protege les employes en cas de chomage menant a 1'invalidite,

et en Zambie le Workers Compensation Act (Loi de compensation en faveur des travailleurs)

et le National Provident Fund Act (Loi sur le fonds national de prevoyance) fonctionneot

corame une sorte de s.ecurite sociale, bien que les dispositions soient differentes de celles

du systeme britanniquc. ■
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Produits alimen-taires

64. Dans tous lee pays africains Studies, le liiniotSrc de la sante publique est responsable_

du maintien de la qualite de 1'alimentation et des medicaments. II existe oependant des
dispositions supplemental^ s en Zambie, au Ghana et en Ethiopie. En fcunDie, le Food and
Blug Act (loi sur 1-alimentation et les medicaments) de 1972 a. etabli le Food and Drug
BoOrd (Conseil de controle des produits alioentaires et medicamenteux) pour conseiller le
TinTstre de la sante en matiere d'elatoration de regimentations destinees aux inspectors

sanitaires, et le Wic Health Act (Loi sur la santc public) reglemente leB ^ormesde
qa.lite des produits alimentaires et des medicaments. II exiete un programme FAO/RWE
visant a surveiller la contamination des produits alimentaires. Au Ghana, les medicaments
sont controls par le liinistere de la sante, et la qualite des produits alimentaixes par

le Ghana Board of Standards (Conseil ghaneen de normalisation) aux termes du Standards
DecTeTTFecret sur les normes) (BRCD 193) de 1973, cpii autorise le Conseil a tester les
allots et i mener des recherches sur les specifications afin que les normes soient
respectees. En Ethiopie, la Division des services pharmaceutics du Hxmstere de la sante,
est chargee par les dispositions d* la regimentation des pharmacies de 1964 (Notice legale
288) de contrSler la qualite des medicaments en se fondant Bur la derniere edition de la
phaxmacopee Internationale. Les'vertus therapeutiques et 1-innocuite des medicaments sont
eprouvees avant qu'ilB ne soient mis sur le marche. Cependant il n-eri^te aucune legis
lation relative a la coalite des produits alimentaires en Ethiopie, bien que les nonnes

de l'OMS soient utilisoes par la.section de oontrSle de la qualite des ailments de la
Division de 1'hygiene du milieu du mSme ministere, qui verifie la qualite en cooperation

avec l'Institut de normalisation ethiopien.

65. Le Botswana, et le Swaziland n'otit ni programme de surveillance ni normes reglementaires
pour garantir la qualite des produits alimentaires et pharmaceutiques fatriques sur place

ou importes. Les pays qui ont un programme de controle manquent de personnel qualifie,

de^ Irtoratoires et de materiel pour s'acquitter de c.es fonctions au niveau national, bien
que le laboratoire central puisse executer les travaux de routine. Chaqu* pays prevoit
des sections en cas-de violation des dispositions legales regissant la qualxte des produits

alimentaires et parmaceutiques; il peut s'agir d-sendee (Uganda, Ghana) pexnes f™>°
(Ghana) ou les deux a la fois (ZtanWe.). Au Mozambique, il existe des pemes non judaoiaires,
des sanctions populaires infligees aux commer5ants de produit-s alimentaires coupables de

n'avoir pas preserve la sante publi^ae. En Ethiopie, s'il n'.erirte aucune sanction .
speoifique pour de, delits relatifs a la ^alite des .produits alimentaires, tout oontreyenant

i i crne la qualite des medicament s est
speoifique pour de, delits relat ^
aux reglemehtatitos pharmaceutics en ce qui concerne la qualite des medicament _

punissable en vertu du code penal ou de la proclamation, no. 100 de 1948 relative a la_
reglementation de la nedecine... Bien qae des effort- notables-aient ete'faits en,matiere de
contrSle de la qualite des produits alimentatees et pharmaceutics, il reste encore

beaucoup a faire dans le domaine de 1'instauration de programmes de controle, de la formation
du personnel et de 1>elaboration d'une legislation appropriee etablissant des normes de
conto6le de qualite des produits alimentaires et pharmaceutiques fabriques sur place et

importes.



E/CN.14/ECU/2

ECU/53O/L

"Page 23

-IV. RECOIIMANDATIONS RELATIVES AUX MESURES A HIEt'lDRE

66* En oonclusion de cette etude et analyse de la legislation regissant la protection de

I1environnement dans certains pays africains, il est recommande de prendre les mesures

immediates suivantes pour ameliorer la gestion de 1'environnement en Afrique, a 1'aide

d'une legislation judicieuse et de 1"application dec lois :

a-) Cadre institutionnel : Bien que la plupart des pays africains disposent maintenant

d'un mecanisme national responsable des questions d'environnement f il est rtecessaire de

coordonner les activites pour cviter les chevauchements et de promouvoir 1'utilisation

optimale de ressouroes peu abondantes. Comme les gouvernements africains ont des raisons

de modifier leur constitution et que leurs plans de developpement a raoyen terme se succedent,

ils doivent s'efforcer d'integrer a ces documents nationaux des politiques relatives a

1'environnement•

"b) Legislation et role de la loi : Dans la plupart des pays africains, le droit

coutumier ainsi que les regies de conduite traditionnelles ont ete integres aux rouages

administratifs; aucun obstacle ne devrait done entraver 1'introduction d'une legislation

de I1environnement ni 1'application des lois existantes, II faut que les gouvernements

africains ameliorent leur dispositif legislatif en incitant efficacement les juristes a

occuper un emploi dans les ministeres et en encourageant ceux qui s'occupent de problemes

touchant 1'environnement a se specialiser, de fa9on a mieux conseiller les gouvernements

dans chaque domaine sectoriel de 1'environnemento R>ur ameliorer davantage la procedure

legislative, 1'efficacite des mecanismes d'application de la loi devrait etre accrue grace

a une volonte politique de prendre des mesures plus efficaces en ce qui concerne la

legislation actuelle sur 1'environnement et d'appliquer des sanctions en cas de violation

de la loi. .

■ c) Analyse des effets des activites humaines sur 1'environnement : En vue de faire

une evaluation rationnelle de 1'environnement a l'aide de techniques d'analyse des effets

des activites humaines sur 1'environnement, les gouvernements africains doivent mettre en

place des offices nationaux de normalisation pour controler les niveaux de polluants de

l'air, d-e lJeaUjdeE sols et de la ncr et a-rrcter dee nonnos de contrSle de la t^inlite de

1'environnement de fa9on a preserver de la contamination les produits alimentaires destines

a. la consommation humaine, les aliments pour animaux ainsi que les medicaments. II convient

de faire remarquer que seuls 19 pays africains sont membres de 1'Organisation africaine

regionale de normalisation (OR/LN). En outre, des conseils dereoherche nationaux doivent

etre crees ou renforces pour fournir une "base suffisante de donnees scientifiqueS. *ot t&cimicru,.'

de facon a faciliter 1'elaboration de normes nationales regissant la qualite de 1'-environ

nement*
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d) Education et formation en matiere d'envlronnement : La majorite des gouvernement s

africains ont besoin a'une legislation pour dcvelopper 1'education du public,complement

indispensable a la "bonne gestion de 1'environnement, de facon que.1'education en matiere .

d'environnement puisse etre generalisee a tous les niveaux de 1'enseignement. Us devraient

aussi prendre des dispositions pour permettre aux grands moyens d'information de sensibiliser

le public, grace a une bonne do-rvr-sntation, de- fa9on a obtenir une participation plus

active a la prc-^ect^on de 1l environnement o

e) Occupation des sols : En Afrique: une legislation portant sur les plans d'occupation

des sols a en general pour objet 1'amenagement des ::cnes urbaines au detriment des zones

rurales. Bien que dans quelques pays africains, il soit possible,, au cours de debats

publics sur les plans droccupation des sols, d'integrer aux projets de developpement des

considerations relatives a 1'environnement, il faut encore ameliorer la legislation en

vigueur pour eviter la mauvaise gestion des terres pendant 1'exploitation de .ressources

naturelles et assurer leur regeneration apres 1'exploitation.

*") JRc-eservation des forets : Les gouvernements africains sont instamment pries de

mettre a. jour les lois, arretes et ■re'glements relatifs a la foresterie de fagon a satisfaire

les exigences de 1'exploitation moderne tout en combattant les pratiques illicites

(destruction de la faune et de la flore, abattage excessif, trafic de bois d'Oeuvre et

doboisement excessif du a la production de bois de chauffage et de charbon de bois). Le

secteur de 1'application des lois devrait etre renforce en augmentant les effectifs des

garden forestic'rsj en elaborant des programmes de formation relatifs a la conservation des

forets et en imposant des peines plus lourdes aux societes d1exploitation de bois qui

contreviennent a la reglementation,

g) Ra,rcst faune bt flore sauvages : C' esi; aux gouvernementc africains qu'il revient

de revoir la legislation sur la preservation de la faune et de la flore afin de trouver

une solution au braconnage et au trafic d'animaux vivants et de produits d'origine animale»

Les gouvernements sont pries de ratifier la convention internationale sur le commerce des

especes de faune et de flore scvavages rfienacees d'extinction, de meme que les autres conven

tions c'_ j^ro^ocoles pertinents. La repression dans le domaine de la conservation de la

faune sauyage.devrait et-re renforcee, a 15aide oventuellement des reventts (impots) tires

du developpement de.1'infrastructure hoteliere, des excursions, ies stations d'observation

scientifique installees dans les pares nationr.ux et les reserves .d'animaux.

h) Pollution des zones cotieres et pollution marine : La legislation visant a proteger

les zones cotieres en Afrique (par exemple les m^rais intercotidaux et le plateau continental;

de la pollution des dechets des industries implantees sur la cote comporte des lacunes.

Presque tous les pays africains ont maintenant une zone economique exclusive de 200 milles

(2EE) pour 1'exploitation des ressources marines (poissons, gat; naturel et petrole ainsi



ECU/53O/L

P&ge 25

^ue mineraux du fond des mers. II faudrait cependant renforoer la-surveillance de la

■one, afm de prevenir la pollution des mere par les hydrocarbures et les dechet* chimiques

■langereux deverses par les navires. II est instalment demande aux gouvernements africairis
■,o ratifier les conventions Internationales et les protocoles pertinents, en elaborant '

. me legislation et en etablicsant les mecanismes national appropries pour proteger les' :
:.ones cotieres de la pollution marine, en vue de lutter centre les nappes de pe'trole en' '

.ier et d'empecher l'epuisement des ressources halieutiques. Les pays africains sans

MttorrJ ayantde grands lacs navigaoles doivent egalement promulguer une legislation

analogue afin de proteger les terrains marecageux et les ressources naturelles des lacs.

>) gsplcitation des mineraux : La plupart des pays africains dont l'economie repose
sur 1'extraction des mineraux et sur 1'exploitation du petrole et du gas, disposent d'une
legislation appropriee pour proteger la sante des travailleurs lors de 1'elimination des

dechets des carrieres (morts-terrains et stdriles) et des dechets d^extraction miniere

(eaux usagees et residus). Cependant la legislation relative a la restauration des sites
epuises faifcruellement defaut ou est inadequate. II faut promulguer une legislation ■" '

sur la revalorisation des terres de facon a veiller a la regeneration de la terre veg<Hale

apres nivellement du site, enlevement des metaux lourds toxiques non extraits qui se sont

accumules dans les residus et qui peuvent Stre absorbes par les cultures pratiquees sur le

site U reboisement pour rendre a ces zones leur valeur esthetique et economique. ■ ' ■

^ .^lite do l'eau et de 1'air : Dans les quelques pays qui possedent une legislation
sur la quality de l'eau, il faut doter les organismes responsables d'un pouvoir de coercitio-

pour leur permettre de faire respecter les lois relatives a la pollution de l'eau particu-

lierement en ce qui concerne les effluents deverses par les usines dans les cours d'eau '

m dans les'egouts municipaux. La plupart des pays africains ont besoin, d'une part, de

-a legislation qui leur permettrait de mettre en place des programmes de contrSle de la

rualite de l'eau, de s'assurer que la quantite de dechets et polluants presents dans les
:-ours d'eau n'est pas supcrieure aux normes fixees par un office ou un bureau, et d'autre

•artjd'une legislation destinee a fournir le personnel qualifie et les laboratoires et
;.g materiel indi spensables pour assurer le controle de la qualite de l'eau ef'del'air.

,e nombre de pays africains qui disposent de.la legislation necessaire pour lutter contre

'.a pollution de 1'air causee par les installations fixes (usines, puits de mines) ou par

Les vc'iiicules est fti reduit qu'il faut agir d'urgence pour elaborer cette legislation.

3olides et autres substances specificities ;' La maiori-fc* ^^
nt besoin d'une legislation relative aux dechets industriels solides et effluents provenant
..es usines. Ac^tuellement, ces dechets et effluents sont decharges da.ns:;les cours d'eau,

ausant. ainsi une serieuse pollution, particulierement lorsqu'ils proviennent des agro-'
ndustries. II est egalement necessaire de"roglementer 1'utilisation des pesticides, des
nsecticides, des engrais, des metaux lctirds toxiques, des composes organiques et des

ctieres radioactives. Dans les quelques pays ou elle existe, cette legislation devrait
orter non seulement sur 1c cecurite et la sante des personneB, mais aussi sur la qualite
'e 1'environnemento
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l) Environnement culture et bruit : La plupart des pays africains disposent d'une ^

legislation relative au bruit cause par les vehicules, cepandant, il n'existe pas de

dispositions sur la lutte contre le bruit provenant d'autres sources comme les machines . "

dans lss usines, les marteaux pneumatiques utilises lore de travaux routiers et dans, diveK
chantiers de construction. II est necessaire de reglementer les niveaux sonores ;sur une ^

base scientifique de fagon a proteger la sante des travailleurs et de la population. II

en est de "meme pour la preservation de 1'environnement culture 1. Beul un petit nombre de

pays africains disposent d'une legislation portant sur la preservation des sites historic^ -

monuments anciens,vestiges historiques et antiquites. II faudrait que les pays, africains

addptent d'urgence une legislation sur la preservation, la restoration, la refection des

cjitiquites, monuments,vestiges du passe et edifices historiques. De meme, les fomilles

archeologiques doivent Stre soumises a autorisation et la loi doit rendre obligatoire la

declaration de tout objet d'art invente. ' . ■■

m) Relation et developpement urbain : La majorite des pays africains ont une legis

lation sur 1'urbanisme et sur 1'amenagement du territoire destinee a reglementer l'urbani-
Bation et a prevenir la proliferation des taudis et bidonvilles. Cependant, une legislatic

pour la promotion du developpement rural fait cruellement defaut; aussi, il faudrait que

les gouvernements prennent des mesures d'incitation de fa9on a empecher l'exode rural. De
m&ie, les travailleurs afrioains devraient beneficier d'un systeme de securite social,

garanti par la loi,assurant non sculcment une protection en cas d!invalidite consecutive

a un accident du travail mais Bgalomcnt lo versement de pensions do vieillesse et de retra:

n) Qqalite des aliments et des medicaments : Quelques pays africains possedent deja

une legislation dostinoo a contrSler la qualite des aliments ou des medicaments, qui est
du rossort du lunistere dc la sante publique et de divers offices et organismes. En gener;.

la legislation fait defaut en cc qui concerne le r6le des laboratoires d'analyse et des

offices do normalisation, quand ils existent, ot le contr6le de la qualite des aliments

ct medicaments produits localomont. II reviont aux gouvernements africains de promulguor

uno legislation visant a creer des offices de normalisation et de laboratoires d'analyse

ou a ronforcer ceux qui existent, a assurer la formation du personnel necessaire et a

foumir 1c materiel do laboratoire ot les installations appropries,

67, En conclusion, il so ■pourrait que les Etats membres de la Commission souhaitent accord

la pfiorite a 1'evaluation de lour legislation nationale on matiere de protection de

I'onvironneinent, do fa,9on a revoir cette legislation et a en combler les lacunes pour la
rendre plus officace. ' II conviendrait de mettre 1<accent sur la mise en place de-moyens

de repression renforces et de services techniques : office de normalisation, conseU natior
de recherche et laboratoires d«analyse dotes du materiel adequat pour, effectuer les control

et les mesur.es. II faut. cgalement mettre sur Pied un programme de formation en matiere

d'environnement pour mettre a la disposition des activites envisagees le personnel

indispensable a lour execution.
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L1ENVIRONNEMENT ET L1INFLUENCE DES ACTIVITES MINIERES

L'effet negatif que l'homme exerce sur la nature lors de

l'exploitation du sous-sol presente deux aspects. Premierement,

lfextraction et surtout le traitement de mineraux provoque la
pollution de Pair1 et des eaux. En outre, lors de l'exploita

tion en carrieres dsimportantes aires5 souvent precieuses, sont

desaffectees au detriment de 1'agriculture. Seuls3 les terrains

utilises pour le depot de deblais peuvent etre recuperes pour la
culture3 ^ceux occupes par les bassins de carriere, qui sont

parfois^geantes, comme, par exemple, les exploitations de cuivre
en Zambie, sont perdus a jamais. D'immenses aires sont egale-

ment affectees aux complexes metallurgiques, miniers et petro-
chimiques.

Le second aspect reside dans l'impact nocif sur les gise-

ments de mineraux d'une exploitation irrationnelle et parfois

destructive. Aussi, tant 1*environnement que le sous-sol afri-

cains necessitent des mesures de protection a prendre lors de

l'exploitation des ressources minerales, et iTessor .intensif des

secteurs minier3 petrolier3 metallurgique et petrochimique.

Le milieu pollue (aerien ou aquatique) peut excercer une

influence negative sur l'homme et sur les biens publiques et biens
individuels. Cet effet negatif se manifeste principalement par
une plus grande vulnerabilite aux maladies, par la degradation de

la-condition de la vie, par la diminution de la productivity? des res

3c\:-o^ nc.turelles et par la croissance des fonds necessaires pour

le controle de la pollution. En plus de la population, la pollu

tion de l'environnement porte un prejudice grave efc3 parfois,
irreparable^ aux oeuvres d'arts, aux services publiques, terres
cultivables, forets^peche etc.. La pollution des mers et des

oceans a, quant a elle, des consequences a naractere globale.

La protection de 1(environnement est un problerne mondial,

mais sa resolution exi&e, en premier lieu3 un effort au niveau
national. Depuis la Revolution d'Octobre, I1Union sovietique a
mis au point une legislation appropriee portant sur lfexploita
tion des ressources naturelles dans l'interet de la societe.
L'article 18 de la nouvelle Constitution de 1'U.R.S.S. ainsi que
les credits alloues (dfun-montant de 11 millions de roubles) a la

protection de I1environnement par le Xe plan quinquennal, temoi-
gnent de I'importance que l'Etat et le Parti accordent a la reso
lution de ce probleme.

Vu. la portee internationale de la protection de I'environ

nement , les pays socialistes ont mis sur pied une large coopera

tion scientifique dans ce domaine, particulierement, dans le
cadre du C.A.E.M.. Le Comite executif de cet organisme a approuvc
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un vaste programme commun de collaboration des pays membres

du C.A.E.M. et la Yougos.lavie dans le domaine de la protection
et de 1'amelioration du milieu ambiant et d'utilisation ration-
nelle des ressources naturelles (programme qui prevoit 1'etude
de quelque 160 sujets differents). En se basant sur les recom-

mandations adoptees a la 27e seance du Conseil, les Etats membres

du C.A.E.M. et son secretariat cherchent a encourager l'elargis-

sement dc la cooperation avec tous les pays et organisations

internationales interesses3 en particulier, dans le domaine du
controle sur la pollution de 1'environnement, de la protection
des eaux, de l'etude des consequences de la proliferation dans

l*air de 1*anhydride sulfureux etc..

Lfanhydride sulfureux, serait le polluant le plus nocifs
pour 1'environnement a travers les residus industriels (essen-^
tielleraent metallurgique et ceux des centrales thermiques) qui
sont tres repandus. Etant donne que I1anhydride sulfureux est

par sa frequence et son agressivite chimique3 1'un des produits
les plus polluants lors du traitement pyrometallurgique des

minerals contenant des sulfures, ce qui caracterise la plupart

des minerals africains de cuivre, de plomb et de sine, on est en
droit de supposer que la cooperation international lancee sous

1'egide du C.A.E.M. (v. supra) revetirait une grande importance

pour certains pays de ce continent, en particulier3 la Zambie et

'le Zaire.

D'autres rejets gazeiformes et solides du traitement metal

lurgique et chimique des mineraux polluant l'air ambiant3 sont

nuisibies a l'homme, aux animaux et auxplantes - Farmi eux3 il
convient de citer oxydes d'azote3 ethylene, phenols, sulfur^

d!hydrogene, acide sulfurique, combines de fluor3 poussiers in-
^.v^-:;:: '.jilt composee de particules de metaux, de charbon3 de

cendre? de suies, de ciment, de sels, etc..

D'ores et deja, on voit sur le continent africain des y*;gLonz
industrislles et chimiques oil le niveau de pollution de I1 environ
nement est proche a celui. des pays industrialises. II s'agits>
avant tout, des" complexes miniers de la zone cuprifere en Zambie
er, au Zaire s des troncons assez longs du littoral mediteranneer;

en Afrique du Nord , particulierement en AJgerie: la zone indus-
trielle. d'Annaba par, exemple, .et le long des cotes du golfe de
Guinee. Ces dernieres annees, e'etait le tour des Etats Guest-

afri-ains de se heurter au pr-obleme, inconnu pour eux, de le,

pollution de l'ocean qui devient de plus en plus grave. On y

assiate a un essor rapide de lfindustrie petroliere dans its

regions cotieres, tel qufau Nigerias en Angola, au Gabon et au
Congo, Cependant9bien souvent3 les raffineries, cimenteries._

entreprises chimiques et minieres ne sont pas. dotees d'instal.^a-
tionr/ d'epuration. A Buchanan (Liberia) ou existe une importante
r.sino Ce concentration de minerals de fer et le production ;le pelle.;.o
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qui rejette ses dechet.s dans l'ocean 5 les eaux sont polluees

dans un rayon de 13 km. Une forte pollution des eaux aux en

virons du cap Lopez (Gabon) a provoque la disparition quasi

totale du thon. Le naufrage d'un petrolier au large du Senegal

a ete responsable de la destruction ^le riches banes d'huitres.

Le resultat de l'etude des raffirieries en Egypte. au Nigeria,

en Mauritanie ainsi que des complexes petrochimiques en Algerie

et au Senegal a demontre que ces entreprises sont des sources

dangereuses de pollution de 1'snvironnement. . ■

L1industrialisation rapide des pays d'Afrique et la ten

dance observee de transferer les branches dTindustries polluantes

§. forte capacite d1 absorption de matieres premieres et d'energie

a lrexte"rieur des pays capitalistes developpes3 posent de nou-

veaux problemes. Selon les economistes occidentaux, sont appelees

at etre transferees en priorite, dans les pays en voie de develop -

pementa 1'Industrie metallurgique ferreuse et non ferreuse, la

transformation du petrole3 les industries chimiquesales industries

•de verre et de papier, qui sont pour la plupart des industries

tres polluantes.

Au dire des experts qui,. en 1978, ont prepare un rapport

fundamental pour l'UNEP >fL! environnement et le developpement en

Afrique*', ; d'ici l'an 2000, la question cruciale dans ce domaine

est la suivante: <!Lfhistoire va-t-elle se repeter ou entrer

dans une nouvelle phase?8' Us ont presente aussi la reponse:

"Un nombre impressionnant de previsions concernant l*Afrique par-

tent x5e l^ypothese indiscutable que ce continent repeterait.pour

son compte l'histoire du developpement en Europe et aux Etats-

Unis avec toutes les consequences desastreuses pour 1'environ

nement qui s* en suivent". Cette these se trouve confirmee quelques

ligiies plus bas: La majorite est d'avis que la modernisation a

1* !leuropeenneu du continent deviendrait reelite avant l'an -2000.

3elon les statistiques de l'UNEP, a cette date., le niveau Ce

pollution de 1'environnement en Afrique serait octuple, sinon

decuple, par rapport au niveau actuel. . Or, le.? frais que necessite

le maintien du niveau de pollution dans les iimites tolerabies3 ne

devront pas depasser 1^2% du produit national brut des pays

africains.

Dans de nombreux cas3 le transfert des secteurs a forte

capacite d' rhf:: . ption de matieres premieres et d'ene^gie se base

sur des donnees objectives. En effet, les pays en voie de deve

loppement riches en ressources minera3.es el energetiques, sont

interesses a la mise en valeur rationnelle de celles-ci ainsi qu'a

la transformation la plus complete et poussee des mineraux pro-

duits (comme nous 1' avons soutenu dans notre rapport :!Les reserves

minerales du continent africain comme partie des ressources mon-

diales de matieres premieres"). Cependant, il faut des a present
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proceder a une etude meticuleuse des consequences e>entuelles du

developpement de ces secteurs industriels pour I1environnement

des pays africains aux conditions naturelles et cldjnatiques di-

verses. Dans le cas du transfert dans les pays africains qui

sont depourvus■de ressources de matieres premieres principales

et qui voudraient etablir des industries pour des raisons essen-

tiellement ecologiques, il faut faire une juste part aux avanta-

ges economiques procures et les frais de protection de I1environ
nement entre les, deux parties interessees. II semble absolument

necessaire, dans ces cas precis, de partir des principes pre-

conises par le savant economiste frangais Monsieur de Berny:

1. Le transfert des entreprises industrielles n-1 a rien

a voir avec I1aide. Aussi, en ce qui concerne celles-ci, cela

releve du regime fiscal ordinaire, et non pas de celui de faveur,

et doit done tenir compte de la pollution de I1environnement.

2. Lors du transfert des entreprises sur le .territoire des

pays en voie de developpement, ces derniers doivent obtenir des

paiements sous forme dTinvestissements supplementaires qui per-
mettront d'abaisser le niveau de pollution de 1*environnement.

3. Le pays d'accueil doit, qu'il participe ou non a ces

fonds de capitaux, exercer un droit de controle reel (allant
jusqu'a-u droit de veto) sur les decisions globales qui definis-

sent l'activite de 1*entreprise.

Les revendications principales que les Etats africains ont

tout lieu d'adresser aux societes etrangeres qui exploitent les
ressources minerales et le milieu naturel de leurs pays, doivent

comprendre, a notre avis, les suivantes:

integralite de 1Tetude geologique comprenant un emploi

complexe et rationnel et protection du sous-sol;

assurer la securite des travaux ayant trait a 1'exploi

tation du sous-sol pour le personnel et la population;

protection de l'airs du sol, des bois, des eaux et

autres phenomenes naturels5 ainsi que celle des edifices et cons

tructions contre les effets nocifs des travaux se rapportant a

1'exploitation miniere et les transformations;

s-auvegarder les reserves naturelless, .et les, oeuvres

dTarts contre les effets nocifs des travaux se rapportant a

Sexploitation miniere;

remise en etat des terrains eaffectes par 1Texploitation
miniere permettant leur recuperation pour les besoins economiques
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■ ■ Te-ls sont les devoirs qui s'imposent aux utilisateurs du jj
sous-sol "Les fondements legislatifs de l'U.R.S.S. et des jj
republiques fe"derees des ressources minerales" approuves en

1975 par le Soviet. supreme de l'U.R.S.S. . I.
i

On distingue des mesures antipollution univalentes et poly- ,1;
valentes. Les premieres (construction et exploitation des- >fi:
installations.-depuration et de filtrage, etc.) visent exclusi- >-v_

vement ou es'sentiellement la diminution de la pollution. Les f{;
secondes, quant a" elle.s, prevoient tout autant 1T abaissement du

nive'au de pollution que 1Tamelioration de 1'utilisation des

ressouroes naturelles (circuits fermec de distribution d'eau,

recuperation des matieres precieuses des dechets nocifs:, tech

niques a peu de dechets). Cette seconde solution est parti-

.culierement efficace et joue un grand role lors de 1'extraction

et, principalement, de la transformation des mineraux, permettant

de faire usage.de toiites les composantes - souvent extremement j::

precieuses, -contenues dans le sous-sol. . |!

Ainsi/ les techniques sans et a peu de dechets peuvent H.
prendre une importance considerable pour les pays africains I
puisque, d:une pa.rt3 elles permettent de mener a bien la tache !:'

de la protection de 1'environnement, et, en plus, presentent une *

solution au probleme de l'utilisation rationnelle ;et complexe

des ressources minerales. - • ■ =•

A l'heure actuelle, les mineraux, gu'il3.,soient metalliques '
ou non" me>tM'li^jues,\.B^..S'ont plus' conside'res comrfe' source- 'd'une

seule comppsafite uti|^fe'. En regie generale, ils representeht :\
uner matiere ppemi^re 'complexe dont 6nj peut degager plusieurs /{ \i
Elements utiies. La revolution scientifique et technique ayant
extremement elargi l*eventail des elements chimiques et leurs

composes utilises dans divers secteurs economiques et. considera-

bXe^ient augmente les possibilites de leurs extractions'depuis les
mineraux tres varies (mineraux proprement di'ts:",':minerais; roches)

et les residus industriels (depots ae deblais3 dechets de con--

centration5 scories, eaux dTegout, rejets solides et gazeiformes

S fine dispersion, etc.). a rendu actuellement les matieres

premieres monominerales aussi rare que l'etaient les matieres
complexes au XIXe sieole. On peut affirmer^ avee un fort degre

d'exactitudes que toutes les ressources mineraies sont complexes,

et il est done possible, voire necessaire, dTen degager, moyen-

nant de grosses depenses, plusieurs composantes utiies,.

Les techniques sans et a peu de dechets sont particulierement

rentables dans l'industrie metallurgique non ferreuse cui compte

parmi les industries les plus developpees en Afrique. Grace a

une transformation complexe des boues5 ecumes electrolytiques,

gaz d'echappement5 scories, poussieres et autres, Kdechets" de

fabrication des metaux principaux et autres produits, on pourrait
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obtenir, dans ces entreprises, une grande quantite de raetaux
precieux, rares et dissemines. Souvent, le cout de cette pro
duction secondaire couvre tous les frais de transformation des
matieres premieres en vue de l'extraction du metal non ferreux

principal.

Le Conseil des directeurs de 1'UNEP a souligne, a sa 5e
session, l'importance des techniques sans et a peu de dechets
et recommande la cooperation avec le Conseil d'Assistance Eco-
nomique Mutuelle qui possede une grande experience dans ce
domaine. :tToutes les methodes de cooperation pratiquees par
les" pays membres du C.A.E.M. dans le cadre de cette orgamsa-

tion3 peuvent etre mises a contribution avec profit par d'autres

organisations Internationales et, notamment, par l'UNEP. Le
C.A.E.M. est resolu a apporter sa contribution a cette coopera

tion dans le cadre de sa competence11, a declare 1' observateur

du C.A.E.M. a la XXXIIe session de l'Assemblee Generale de

1'ONU.

LS, nous touchons le second aspect de la protection de l'en-
vironnement dont il faut tenir.compte lors de 1!exploitation des
ressources minerales: 1'exploitation rationnelle et la sauve-

garde des ressources.

L'industrie miniere a ceci de particulier que les mineraux

extraits sont non renouvelables et que les gisements explores
possedant des conditions minieres et geologiques favorables et
une concentration elevee du mineral sont en nombre limite. C^est
pour cette raison qu'il est necessaire d'assurer une utilisation
rationnelle du sous-sol 3 de reduire a" un minimum economiquement
rentable les pertes du mineral lors de son extraction, sa con-^
centration et son affinage. L'economie des pays africains subit
un prejudice particulierement- grave dans le cas de 1-extraction

selective dans les aires particulierement riches des gisements
dans l'interet des societes etrangeres, comme cela a eu lieu,
notamment,' en Zambie et en Mauritanie. Les tentatives des
societes de justifier cette pratique par les imperatifs de la
competitivite de leurs produits sur les marches mondiaux sem-

blent le plus souvent peu probantes. En realite, I1extraction
selective dans les terrains les plus richer des gisements appor-
tent aux societes des profits supplementaires, tout en provo-

quant d^normes pertes de minerais parfaitement utilisables. ^
L'Afrique ignore pratiquement l'emploi d'une matiere aussipre-
cieuse que les gaz associes qui sont brules dans les chantiers
petroliers. Ses pertes particulierement importantes qu'on
observe au Nigeria, ont attire 1'attention du gouvernement de
ce pays qui s'est assigne la tache de rechercher une solution _

permettant de faire usage de cette richesse nationale non ne^li-
geable. En effet3 de tels faits ne peuvent ne pas preoccuper

les Etats africains.

f
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. Le sous-sol et les mineraux qu'il contient, constituent

une partie importante du bien public dans les pays africains et,

avec d'autres ressources naturelles, representent un facteur

qui definit, dans un degre inestimable, le developpement de

l'economie. La reussite economique et l'elevation du niveau de

vie des Africains sont sensiblement fonction de la maniere dont

on fera emploi de ces richesses. .

Au lendemain de la formation de l'Etat sovietique,^son

gouvernement et le parti communiste se preoccupaient deja des

richesses naturelles du pays, en veillant aussi bien S satis-

faire les besoins du moment qu'S pourvoir a ceux des generations

futures. Dans les premieres annees des Soviets, le decret de

Lenine *Sur la terre!t5 qui signifia la nationalisation des res-
sources naturelles, fut suivi par d'autres documents legislatifs
qui visaient 1'organisation d'une exploitation rationnelle des

richesses minerales. En 1975, le Soviet supreme de l'U.R.S.S.

adopta -'Les Fondements legislatifs de l'U.R.S.S. et des Repu-

bliques federees des ressources mineralesn.

Les principaux imperatifs dans le domaine de la protection

des ressources naturelles sont les suivants:

assurer une etude g6ologique complete et complexe des

ressources naturelles;

veiller a la conformite des travaux a l'ordre etabli

de la mise en exploitation des ressources naturelles et inter-

dire toute possibilite d'un emploi arbitraire;

assurer une extraction des ressources aussi complete

que possible ainsi qu'une utilisation rationnelle des reserves

des mineraux principaux et associes et leurs composantes;

interdire la possibilite d'un effet nocif des travaux

ayant trait S 1'exploitation des richesses minerales et la

sauvegarde des ressources naturelles;

proteger les gisements de mineraux utiles contre les

inondations, incendies et autres facteurs qui dggradent la

qualite des mine'raux et l'interet industriel des gisements ou

perturbant leur exploitation;

pr§venir l'amenagement urbain ou industriel non justifie

et arbitraire des aires ayant un interet geologique et veiller

au respect de 1'ordre etabli de I'emploi de ces aires S d'autres

fins utiles;



ECA/NRD/MIN.80/INF/2

Page 8

prevenir l'effet nocif des travaux ayant trait a

Sexploitation des ressources naturelles et la securite des

mines3 carrieres et puits exploites ou mis en conservation.

II est evident que nombre de ces imperatifs sont egalement

d'une grande actualite pour1 les-pays africainss surtout si

I1oh tient compte du fait que, dans la plupart des cas, les

utilisateurs des ressources naturelles en Afrique (cfest-a"-dire,

les concessionnaires qui se voient confier le sous-sol pour

Sexploitation industrielle ou l'etude geologique) sont des

societes e*trangeres dont les interets coincident rarement avec

ceux des peuples africains.

Etant donne que les jeunes Etats d1Afrique qui ont instaure

leur souverainete sur les ressources minerales nationales, ne

sont pas toujours & meme de les exploiter sans un concours de

I'eXt^rieur et recourent pour cela aux:services des soci^t#s

etrangeres, la mission de l'inspection d'Etat appelee a exercer

le controle sur une exploitation rationnelle.et une utilisation

justifiee des'ressources mine"rales devient .particulierement :

actuelle. Dans cette optique^ il serait souhaitable que les

pays 'africains etudient les,mesures legislatives a prendre en

vue cie la protection des ressources naturelles. Et comme, a la

difference de nombreux pays occidentales, dans les pays africains,

tout comme en Union Sovietique, les ressources naturelles sont

nationalisges, nous estimons que Inexperience de lfU.R.S.S. en

matiere -de legislation concernant un usage rationnel et la pro

tection de celui-ci pourrait etre profitable aux Etats africains.

Bour conclure, il convient de souligner que la protection de

I1environnement implique d1importants investissements et depenses

materielles. Probablements tous les pays africains sont loin de

disposer'de fonds necessaires a une application complete des

mesures de protection. Dans chaque.cas concret, il faudra eva-

luer sans precipitation I1importance des frais pour la protec

tion de 1'environnement et eelle du prejudice qu'on subirait en

renongant3 entierement ou partiellement3 a ces depenses. Quoi

qufil en soit, les gouvernements africains se doivent d'accorder

une attention constante au probleme de la pollution. Des S

present, on ressent le manque d^tudes serieuses sur l'effet

nocif de 1.'industrialisation sur 1* environnement dans le contexte

africain. Cet effort pourrait etre grandement encourage par la

cooperation a l'echelle africaine et avec les organisations inter-

nationales, les pays socialistes et autres.


